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MOHAMMED DEIF, LE CERVEAU DU HAMAS, QUE 
L’ENTITÉ SIONISTE VEUT ASSASSINER 
Surnommé “Tête de ser‐
pent” par les médias israé‐
liens, Mohammed Deif est 
depuis plus de vingt ans à 
la tête des Brigades Al‐
Qassam, bras armé du 
Hamas. Ce redoutable 
militant, peu connu du 
grand public, a déjà 
échappé à plusieurs tenta‐
tives d’assassinat. Il est 
aujourd’hui plus que 
jamais dans le viseur de 
l’entité sioniste. 
Mohammed Deif, le chef 
des Brigades Al‐Qassam, 
la branche militaire du 
Hamas, est apparu ces 
dernières années au ryth‐
me des agressions et 
guerres israéliennes 
contre la bande de Ghaza. 
Sa popularité est allée 
crescendo parmi les Pales‐
tiniens, comme on a pu le 
constater en 2021, juste 
avant des bombarde‐
ments israéliens sur 
Ghaza, quand des manifes‐
tants à Jérusalem ont 
scandé, de l’intérieur de la 
mosquée Al‐Aqsa : “Épée 
contre épée, nous sommes 
les hommes de Moham‐
med Deif.” 
C’est lui qui a annoncé, par 
un message audio préen‐
registré, le début de l’opé‐
ration Déluge d’Al‐Aqsa, 
samedi 7 octobre à l’aube, 

après le lancement de cen‐
taines de roquettes et de 
missiles à partir de la 
bande de Ghaza. 
Il fait partie des personnes 
les plus recherchées par 
Israël, pour les menaces 
qu’il promettait de mettre 
à exécution si l’armée 
israélienne ne cessait pas 
de commettre des crimes 
en Cisjordanie et à Ghaza, 
si la colonisation se pour‐
suivait et si les colons 
continuaient d’envahir 
l’esplanade des Mosquées 
à Jérusalem. Également 

accusé d’avoir perpétré de 
nombreux attentats d’en‐
vergure sur le sol israé‐
lien, il a échappé à plu‐
sieurs tentatives d’assas‐
sinat, la dernière datant 
de la guerre de Ghaza en 
2014. Le personnage est 
peu connu du grand 
public. Il n’apparaît pas 
dans les médias et ne se 
montre pas en public. Sa 
communication se fait 
uniquement par le truche‐
ment d’enregistrements 
sonores et de communica‐
tions.

ALGÉRIE VS CAP-VERT :  

LE MATCH SE JOUERA  
À GUICHETS FERMÉS 

L’équipe nationale de 
football affrontera 
aujourd’hui à 20h au 
stade du Chahid Ham‐
laoui de Constantine 
l’équipe du Cap‐Vert. Le 
match amical qui oppo‐
sera les deux sélections 
se jouera à guichets fer‐
més, puisque tous les 
tickets mis en vente sur 
la plateforme Tadkirati 
ont été vendus en un 
temps record, rappor‐
tent plusieurs médias 

nationaux. Par ailleurs, 
les autorités locales de 
la wilaya de Constanti‐
ne ont annoncé la mise 
en place d’un dispositif 
de sécurité spécial pour 
garantir l’entrée et la 
sortie au stade des sup‐
porters dans de bonnes 
conditions. Les horaires 
du tramway de 
Constantine ont égale‐
ment été prolongés 
pour faciliter les dépla‐
cements au centre‐ville.

LES PROPOS 
RACISTES DE 
CASONI,                          
EX-ENTRAÎNEUR  
DU MCA, NE 
PASSENT PAS  
L’ancien entraîneur du 
Mouloudia Club d’Alger 
(MCA), le Français Ber‐
nard Casoni, a été sus‐
pendu par son club 
d’Orléans pour des pro‐
pos racistes envers les 
Maghrébins. A la tête de 
l’équipe de football 
d’Orléans depuis juin, 
l’ex‐international fran‐
çais Bernard Casoni est 
dans la tourmente 
après des accusations 
de propos racistes : visé 
par une enquête préli‐
minaire, il a été suspen‐
du mardi par son club. 
L’affaire a éclaté avec la 
diffusion lundi par 
France Bleu Orléans 
d’une déclaration de 
l’entraîneur de National 
(3e division) affirmant 
que ses joueurs “ne 
sont pas plus cons que 
des Maghrébins”, selon 
des médias français. “Je 
l’ai fait dans tous les 
clubs où je suis passé, je 
l’ai fait avec des Magh‐
rébins! Ils ne sont pas 
plus cons que des 
Maghrébins hein… Je 
veux dire, voilà, c’est le 
rôle d’un entraîneur”, 
disait‐il lors d’une 
conférence de presse 
datant du 21 sep‐
tembre, veille d’un 
match contre Château‐
roux, dans laquelle il 
s’était épanché sur              
l’adhésion de son effec‐
tif à son plan de jeu. 
France Bleu Orléans, 
citant plusieurs joueurs 
et des membres du 
club, précise que Ber‐
nard Casoni, 62 ans, a 
tenu d’autres propos de 
même nature à plu‐
sieurs reprises. Dans la 
soirée, le club du Loiret 
annonçait l’ouverture 
d’une enquête interne. 
Mardi, c’est le parquet 
d’Orléans qui lançait 
une enquête préliminai‐
re pour provocation à la 
haine ou à la discrimi‐
nation raciale et pour 
injures publiques à 
caractère raciste, 
entraînant dans la fou‐
lée la suspension du 
coach. “L’US Orléans a 
pris la décision de sus‐
pendre M. Bernard 
Casoni de sa fonction 
d’entraîneur de l’équipe 
professionnelle pendant 
la durée de l’enquête 
interne”, a annoncé le 
club dans un com‐ 
muniqué.

WASHINGTON QUALIFIE LA PRISE DE POUVOIR DES 
MILITAIRES AU NIGER DE “COUP D’ÉTAT” 

Cette mesure a été prise 
car les Etats‐Unis ont                
« épuisé toutes les voies 
disponibles pour préser‐
ver l’ordre constitution‐
nel au Niger », rapporte 
un haut responsable 
américain. 
Les Etats‐Unis ont for‐
mellement qualifié, 
mardi 10 octobre, la 
prise de pouvoir des 
militaires au Niger en 
juillet de coup d’Etat et 
annoncé en conséquence 
la suppression de 442 
millions de dollars d’aide 
économique, selon Le 
Monde. 
« Nous prenons cette 
mesure parce qu’au 
cours des deux derniers 
mois, nous avons épuisé 

toutes les voies dispo‐
nibles pour préserver 
l’ordre constitutionnel 
au Niger », a précisé Mat‐
thew Miller, un haut res‐
ponsable américain à des 
journalistes. Le 26 juillet, 
les militaires avaient 
déposé et détenu le pré‐
sident élu, Mohamed 
Bazoum. Le haut respon‐
sable américain a déclaré 
que selon leurs propres 
règles, les nouveaux diri‐
geants devaient rétablir 
un pouvoir civil et démo‐
cratique dans les quatre‐
vingt‐dix à cent vingt 
jours. « Au fil du temps, il 
est devenu clair (…) 
qu’ils ne voulaient pas 
respecter ces règles 
constitutionnelles », a‐t‐

il ajouté. Aux termes de 
la loi américaine, la dési‐
gnation d’une prise de 
pouvoir comme coup 
d’Etat signe la fin de l’ai‐
de apportée au pays 
concerné. 
Les Etats‐Unis vont en 
revanche et pour l’ins‐
tant garder un millier 
d’hommes environ au 
Niger. Un autre respon‐
sable américain a déclaré 
que ces soldats n’assis‐
taient plus et ne for‐
maient plus activement 
les forces nigériennes 
mais continuaient à sur‐
veiller la menace djihadis‐
te. Washington garde 
aussi une base majeure de 
drones près de la ville 
d’Agadez.

POUTINE JUGE 
NÉCESSAIRE LA 
CRÉATION D’UN 
ÉTAT PALESTINIEN 
Le président russe, Vladi‐
mir Poutine, a jugé mardi 
«nécessaire» la création 
d’un Etat palestinien pour 
résoudre le conflit avec 
l’entité sioniste.Lors 
d’une rencontre au 
Kremlin à Moscou avec 
le Premier ministre ira‐
kien Mohamed Chia al‐
Soudani, Poutine a jugé 
«nécessaire» de «mettre 
en œuvre les décisions 
du Conseil de sécurité 
des Nations unies sur la 
création d’un Etat pales‐
tinien indépendant et 
souverain». Le chef de la 
diplomatie russe Ser‐
gueï Lavrov avait déjà 
indiqué lundi que la 

création d’un Etat pales‐
tinien était la solution 
«la plus crédible» au 
conflit entre les Palesti‐
niens et l’occupant sio‐
niste. Il a promis que la 
Russie et la Ligue arabe 
travailleraient à «arrê‐
ter l’effusion de sang» 
avec les pays qui veu‐
lent «une paix durable 
au Moyen‐Orient».  
Le porte‐parole du 
Kremlin, Dmitri Peskov, 
a affirmé mardi aux 
journalistes qu’une visi‐
te en Russie prévue de 
longue date du prési‐
dent palestinien Mah‐
moud Abbas était en 
préparation, sans que 
les dates ne soient 
connues pour le moment. 
«Nous poursuivons nos 
contacts avec les Palesti‐
niens», a‐t‐il ajouté.

IL INCITE À «DÉGOMMER PHYSIQUEMENT»                 
LES INSOUMIS 

LE CÔTÉ « SOMBRE » D’ENRICO MACIAS  
« Ces propos […] mettent en danger la vie de certains 

membres de La France insoumise », affirme l’élu face aux 
mots prononcés par le chanteur sur CNews. Le député LFI 

de Seine‐Saint‐Denis Thomas Portes a annoncé, mercredi 11 
octobre 2023, saisir la justice après les propos la veille du 
chanteur Enrico Macias appelant à « dégommer », « peut‐
être même physiquement », le mouvement de la gauche 

radicale, en invoquant sa position sur le Hamas. 
« Ces propos […] mettent en danger la vie de certains 

membres de La France insoumise », assure Thomas Portes 
dans son courrier adressé à la procureure de Paris, saisie au 

titre de l’article 40 du Code de procédure pénale, qui per‐
met à « toute autorité constituée, tout officier public ou 

fonctionnaire » de dénoncer des faits ou des propos à la jus‐
tice. « Quand j’entends l’extrême gauche qui se défausse 

devant cette horreur, eh ben, vous m’obligez à dire ce que je 
ne voulais pas dire, il faut les dégommer ces gens‐là », a 

déclaré Enrico Macias mardi soir sur CNews, sur le plateau 
de Pascal Praud. « Politiquement », lui fait préciser l’anima‐
teur. « Bah bien sûr, mais peut‐être physiquement », ajoute 
le célèbre chanteur de 84 ans, précisant plus tard qu’il parle 

de membres de LFI, à ses yeux, « complices » du Hamas.
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DES TUERIES DE MASSE DANS LA BANDE DE GHAZA 

Le monde regarde en spectateur 

Comme l’a souligné le prési‐
dent turc Recep Tayyip Erdo‐
gan, qui a pourtant des affini‐
tés avec  l’entité sioniste, ce 
qui se passe actuellement à 
Ghaza n’est pas une guerre 
mais un véritable génocide à  
huis clos. Ni les hôpitaux, ni les 
écoles, ni les lieux de culte, ni 
les routes et autres infrastruc‐
tures publiques n’ont été épar‐
gnés par  les raids de l’armée 
d’occupation sioniste qui  pré‐
tend lutter contre les éléments 
du Hamas. Cette attitude cri‐
minelle se poursuit, alors que 
le monde regarde en specta‐
teur au lieu d’intervenir pour 
mettre fin à cette tragédie. Le 
monde est malheureusement 
plus spectateur qu’acteur. Les 
massacres de civils innocents, 
la privation des approvision‐
nements, la coupure des 
réseaux énergétiques… ne font  
pas partie des lois de la guerre, 
mais relèvent du terrorisme et 
du banditisme. Ce à quoi 
s’adonne depuis samedi der‐
nier l’armée sioniste ! Les 
Conventions de Genève qui 
constituent l'élément central 
du  Droit international humain 
sont foulées au pied par l’enti‐
té sioniste dans un silence 
assourdissant de la commu‐
nauté internationale. Ne par‐
lons pas de la Ligue arabe, 
totalement aphone et effacée,  
et de certains pays musulmans 
qui  ont vendu ouvertement  la 
cause palestinienne depuis 
des lustres et qui ne rêvent 
que d’une chose : voir la résis‐
tance palestinienne réduite à  
néant. Les agressions sionistes 
qui vont, comme tout le 
monde peut le constater, à 

l’encontre du droit internatio‐
nal, n’a suscité que des réac‐
tions vagues de la part des 
chancelleries occidentales et 
des réactions hypocrites de la 
part de  certains pays de ce qui  
est pompeusement appelé le               
« monde arabe ». A ces réac‐
tions tièdes et hypocrites 
devant le massacre des Pales‐
tiniens, on a vu les réactions 
musclées, sans appel, immé‐
diates des Occidentaux le 07 
octobre suite à  l’attaque mas‐
sive et surprise du Hamas 
contre l’armée d’occupation. 
Tous les Occidentaux se sont 
alignés dernière l’entité sio‐
niste, pourtant  agresseur et 
colonisateur ! En raison de 
tous ces soutiens, Israël a 
longtemps joui de l’impunité. 
Personne ne lui demande des 
comptes. Au contraire, on lui 
prête assistance, comme c’est 

le cas actuellement avec les 
Etats‐Unis qui  ont commencé, 
depuis le  8 octobre, à lui 
envoyer de l'aide militaire et à 
déployer leur plus gros navire 
de guerre  en Méditerranée. Ce 
ne sont pas les positions d'un 
Occident foncièrement pro‐
sioniste qui inquiètent puis‐
qu’elles coulent de source. Ce 
sont plutôt celles de gouverne‐
ments de plusieurs pays 
arabes et musulmans. Ils ne 
font pas mieux que les pays 
occidentaux. En se taisant sur 
les crimes de l’armée sioniste  
et en validant le processus de  
normalisation avec l’Etat 
hébreu avant la résolution du 
conflit, ces pays se font com‐
plices de tout ce qui arrive aux 
Palestiniens. Et un jour, ils 
seront contraints par leur 
population à rendre des 
comptes. Comment  expliquer  

la soumission d’un pays 
comme l’Egypte aux injonc‐
tions d’Israël lui interdisant  
l'envoi de fournitures de 
secours aux Palestiniens dans 
la Bande de Ghaza ? Passons, 
s’il s’agit d’aide militaire 
comme le font actuellement 
les Etats‐Unis pour Israël, 
mais se soumettre à  des inter‐
dictions d’envoi d’aides huma‐
nitaires, c’est le summum de la 
félonie ! Les autorités égyp‐
tiennes ont même procédé à la 
fermeture du poste frontière 
de Rafah, point de passage 
entre l’Egypte et la bande de 
Ghaza. Une façon de renforcer 
le siège imposé par l’armée 
sioniste. Si les Palestiniens ne 
trouvent pas assistance dans 
ces moments difficiles  auprès 
de pays frères, quand alors la 
trouveront‐ils ? Une fois la 
bande de Ghaza totalement 
rasée ? Selon, les Nations 
unies, plus de 800 000 per‐
sonnes à Ghaza et en Cisjorda‐
nie vivent dans des conditions 
difficiles, privées qu’elles sont 
de nourriture, d'eau et de pro‐
duits de base. Pourquoi la 
Ligue arabe n’imposerait‐elle 
pas la création de couloirs 
humanitaires pour faciliter 
l’acheminement de l’aide et de 
l’assistance humanitaire ? A 
quoi sert cette ligue, si elle 
n’existe que pour tenir des 
réunions sans lendemains? 
Heureusement que l’OMS et le 
Programme alimentaire mon‐
dial se sont mis de la partie 
pour alerter sur les conditions 
désastreuses à  Ghaza et pal‐
lier la défection des gouverne‐
ments des pays voisins.  

Boualem B. 

L’ENTITÉ SIONISTE                             
À L’HEURE DES OPÉRATIONS 
DU HAMAS   

GRANDS ET 
PETITS CALCULS 
 
Le monde retient son souffle. L’as‐
saut, programmé pour mercredi, n’a 
pas encore eu lieu. Et pour cause. 
Mille et un calculs sont en train 
d’être menés de part et d’autre pour 
jauger, évaluer, prévenir et peser le 
pour et le contre afin de ne pas être 
surpris par les événements. 
Pour l’entité sioniste, une opération 
devait être menée, et vite, à l’inté‐
rieur même de Ghaza, mais il s’avère 
que ce n’est pas si simple d’opérer 
une telle manœuvre dans une encla‐
ve d’un million de Ghazaouis, tous 
autant de potentiels « fidaïs ». D’au‐
tant que la carte des otages israé‐
liens entre les mains des Braigades 
d’Al Kassam risque de peser lourd au 
décompte final. « La présence des 
captifs à Ghaza limite dangereuse‐
ment la marge de manœuvre d’Is‐
raël », préviennent les médias de Tel 
Aviv. Le Qatar et l’Égypte pourraient 
jouer les médiateurs dans le cadre 
des négociations avec l’organisation 
palestinienne. 
Pour les médias de Tel Aviv, hier, « il 
y a à craindre que les otages entre 
les mains du Hamas, depuis le 7 
octobre dernier, soient exécutés ». La 
menace, lancée le soir du 9 octobre 
par l’organisation islamiste palesti‐
nienne, intervient quelques heures 
après l’imposition par Israël d’un « 
siège total » sur la bande de Ghaza. 
«Pas d’électricité, pas d’eau, pas de 
gaz», a annoncé le ministre de la 
Défense, Yoav Gallant. 
Au lendemain de l’attaque « Déluge 
d’Al‐Aqsa », le moral des troupes 
n’était pas au beau fixe. La défaite 
face à de jeunes « fidaïs » a été tota‐
le. Les réseaux sociaux clamaient le  
« miracle » ghazaoui, ; et faisaient 
tourner en boucle les opérations du 
Hamas. Si, depuis le 8 octobre au 
soir, les avions de Tsahal bombar‐
dent continuellement l’enclave pales‐
tinienne où sont répartis les otages, 
dont le nombre se situerait entre 
130 et 150, des voix à l’intérieur du 
gouvernement tentent d’aller vers 
une diplomatie afin d’arracher les 
ressortissants d’une mort certaine, 
puis, après, voir comment et dans 
quelle mesure ils pourraient mettre 
Hamas à terre. A Tzéélim, Urim et 
Nétivot, dans le sud d’Israël, un 
impressionnant arsenal militaire se 
déploie le long de la frontière sépa‐
rant l’État sioniste de l’enclave pales‐
tinienne. Malgré sa supériorité tech‐
nologique, l’invasion s’annonce péril‐
leuse pour Tsahal. En effet, une fois à 
l’intérieur des terres ghazaouies, le 
danger est à la fois incalculable et 
imprévisible, au vu des grandes 
capacités techniques déployées par 
les Brigades d’Al Kassam. Les chefs 
militaires israéliens affichent claire‐
ment leur pessimisme :  « C’est une 
guerre de guérilla urbaine qui nous 
attend. Les blindés ne sont que d’une 
faible utilité dans un pareil environ‐
nement, d’autant que le Hamas 
semble beaucoup mieux entraîné est 
mieux équipé qu’autrefois », s’in‐
quiète Bahar, un officier ayant parti‐
cipé à l’offensive de 2014, car « 
prendre les rues de Ghaza, c’est une 
chose. Mais il y a une deuxième ville 
sous terre, formée d’un dédale terri‐
fiant de tunnels remplis de pièges. 
C’est cela le vrai défi militaire d’une 
potentielle invasion ». Donc, pour 
Tsahal, Hamas pose réellement des 
problèmes insolubles. 

Par Fayçal Oukaci

SERGUEÏ LAVROV, MINISTRE RUSSE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES :   

«Le règlement de la question 
palestinienne doit se faire sur la 
base d’une solution à deux Etats» 

Le ministre russe des Affaires 
étrangères, Sergueï Lavrov, 
réaffirme que le règlement de 
la question palestinienne doit 
se faire sur la base d’une solu‐
tion à deux Etats, soulignant 
que ce dossier ne pouvait plus 
attendre. Et d’expliquer : «La 
Russie et tous les membres de 
la Ligue arabe doivent contri‐
buer à mettre fin à l’effusion 
de sang et aux souffrances des 
civils en Palestine, il est pos‐
sible d’y parvenir», a déclaré 
M. Lavrov dans une conféren‐
ce de presse à l’occasion de la 
visite à Moscou du secrétaire 
général de la Ligue arabe, 
Ahmed Aboul Gheit. Le chef de 
la diplomatie russe, cité par 
l’agence de presse Sputnik, a 
ajouté que pour résoudre le 
conflit au Proche‐Orient, il est 
nécessaire de «régler la ques‐
tion palestinienne sur la base 
d’une solution à deux Etats», 
affirmant que celle‐ci est «la 
plus crédible». «Le problème 

palestinien ne peut plus 
attendre», a‐t‐il insisté. Et de 
poursuivre : «Nous sommes 
prêts à le faire avec les pays 
arabes et tous les autres pays 
qui veulent une paix durable 
au Moyen‐Orient. Nous avons 
averti à plusieurs reprises que 
la politique extrémiste (de 
l’occupant sioniste) représen‐
te une bombe à retardement 
qui prive la région de stabili‐
té», a regretté pour sa part le 
secrétaire général de la Ligue 
arabe, qui a appelé à trouver 
«une résolution juste au 
conflit» et à la création de 
«perspectives politiques». 
Aboul Gheit a indiqué que la 
situation actuelle ne peut être 
isolée du contexte temporel, 
qui est la poursuite de l’occu‐
pation et l’empêchement du 
peuple palestinien d’établir 
son Etat indépendant aux 
frontières de 1967. «L’obs‐
truction de tout effort de paix, 
la poursuite de la colonisation 

et l’annexion des terres sans 
arrêt sont des facteurs qui ne 
peuvent être ignorés», a rap‐
pelé Aboul Gheit. L’agression 
sioniste contre le peuple 
palestinien se poursuivait hier 
pour la troisième journée 
consécutive, faisant encore 
plus de morts et de victimes 
parmi les civils innocents 
pour un bilan provisoire d’au 
moins 576 martyrs et 2 900 
blessés dans la bande de 
Ghaza et en Cisjordanie occu‐
pée, selon l’agence de presse 
palestinienne Wafa, qui cite 
des sources hospitalières. La 
résistance palestinienne a 
lancé, samedi à l’aube, depuis 
la bande de Ghaza, une opéra‐
tion baptisée «Déluge d’Al 
Aqsa» en riposte aux crimes 
de l’occupation sioniste, de ses 
exactions à l’encontre du 
peuple palestinien et des 
assauts répétitifs contre la 
Mosquée d’Al Aqsa. 

Y.S.

Pas moins de 300 enfants et plus de 300 femmes ont été tués ces derniers quatre jours, suite aux 
hystériques bombardements sionistes sur la bande assiégée de Ghaza. Ni les hôpitaux, ni les 

écoles, ni les lieux de culte, ni les routes et autres infrastructures publiques n’ont été épargnés par  
les raids de l’armée d’occupation sioniste qui prétend lutter contre les éléments du Hamas…

 
ATTAF AU  
CAIRE POUR  
LA RÉUNION 
MINISTÉRIELLE 
SUR LA 
PALESTINE 
Le ministre des Affaires 
étrangères et de la Commu‐
nauté nationale à l’étranger, 
Ahmed Attaf, s’est rendu, 
hier matin au Caire, capitale 
de la République Arabe 
d’Egypte, pour prendre part 
aux travaux de la réunion 
ministérielle urgente du 
Conseil de la Ligue des Etats 
arabes sur la Palestine, a 
indiqué un communiqué du 
ministère. Cette réunion 
intervient à la demande de 
l’Etat de Palestine, en vue 
d’examiner la détérioration 
de la situation dans les terri‐
toires palestiniens occupés, 
suite à l’agression sioniste 
contre la bande de Ghaza, 
demande soutenue par l’Al‐
gérie, ainsi que par d’autres 
pays arabes frères, a ajouté 
la même source. 

I.M. 
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La Commission européenne avait, elle,  
annoncé la suspension de tous les paie‐
ments prévus dans le cadre de l’aide au 
développement à la Palestine, une déci‐
sion qui avait pris de court plusieurs 
Etats membres. Le commissaire euro‐
péen en charge de la politique de voisi‐
nage de l’UE, Oliver Varhelyi, avait justi‐
fié cette mesure par son soutien sans 
équivoque à Israël. «Tous les paiements 
immédiatement suspendus, tous les pro‐
jets réexaminés, tous les budgets concer‐
nant des projets, y compris pour 2023, 
reportés jusqu’à nouvel ordre, réévalua‐
tion de tout le programme», avait affirmé 
le commissaire hongrois en charge du 
voisinage et de l’élargissement, dans un 
message sur X (ex‐Twitter). Il a indiqué 
que le programme d’aide au développe‐
ment en cours s’élevait à 691 millions 
d’euros. Cependant, cette décision a rapi‐
dement suscité des réactions mitigées au 
sein de l’UE. Plusieurs Etats membres, 
dont l’Espagne, l’Irlande, le Portugal, la 

France et le Luxembourg, ont exprimé 
leur désaccord avec cette initiative «uni‐
latérale». Ils ont fait valoir que l’aide de 
l’UE était essentielle pour la population 
palestinienne et qu’une suspension des 
paiements pourrait nuire à ceux qui en 
ont le plus besoin. Selon le ministère des 
Affaires étrangères à Madrid, le chef de 
la diplomatie espagnole, Jose Manuel 
Albares, a appelé le commissaire Varhe‐
lyi pour protester contre cette décision, 
jugeant qu’elle devait d’abord être discu‐
tée par les Vingt‐Sept. Le gouvernement 
de gauche espagnol y a exprimé son 
«malaise» et son «désaccord». Même 
chose à Dublin. «Notre analyse est qu'il 
n'y a pas de base légale pour une déci‐
sion unilatérale de cette nature prise par 
un commissaire individuellement et 
nous ne soutenons pas une suspension 
de l'aide», a déclaré un porte‐parole du 
ministère irlandais des Affaires étran‐
gères. Ce dernier a précisé que l'Irlande 
avait formellement demandé à la Com‐

mission de préciser la légalité de sa déci‐
sion. Le ministre luxembourgeois des 
Affaires étrangères, Jean Asselborn, a 
souligné que la population de Ghaza, qui 
compte deux millions de personnes, était 
vulnérable dans ce conflit. «On est le plus 
grand donateur pour Ghaza. C’est impor‐
tant pour les jeunes cette aide. Ce n’est 
pas de l’argent pour le Hamas. C’est pour 
la population de Ghaza», a commenté le 
ministre luxembourgeois des Affaires 
étrangères, Jean Asselborn. Aussi, face à 
cette controverse, la Commission euro‐
péenne a‐t‐elle tenté de rectifier le tir. 
Josep Borrell, le chef de la politique 
étrangère de l’UE, a insisté sur le fait que 
l’aide humanitaire de l’UE aux Palesti‐
niens se poursuivrait sans interruption, 
soulignant que la suspension des paie‐
ments aurait des conséquences néga‐
tives sur la population palestinienne. 

Y.S. 

AGRESSION SIONISTE  
EN PALESTINE 

LE BILAN 
S’ALOURDIT  
À 973 MORTS 
 
L’agression sioniste contre le peuple 
palestinien se poursuit. Selon le der‐
nier bilan des autorités locales, au 
moins 973 Palestiniens sont tombés en 
martyrs et plus de 5 000 autres ont été 
blessés dans la bande de Gaza et la Cis‐
jordanie occupées. «Au cinquième jour 
de l’agression sioniste contre le peuple 
palestinien, 973 martyrs et 5.000 bles‐
sés ont été enregistrés lors des raids 
des forces de l’occupation dans la 
bande de Ghaza », assure l’agence de 
presse palestinienne Wafa. « En Cisjor‐
danie occupée, le nombre de martyrs 
s’élève à 23 après l’assassinat de deux 
Palestiniens par balles de l’occupant 
sioniste, dans le quartier d’Ain Louza à 
Al‐Qods occupée », précise la même 
source. 

Y.B. 
 

AU MAROC, LE PEUPLE 
CONTREDIT LE MAKHZEN 
 

LES LIMITES DE LA  
« NORMALISATION » 
AVEC L’ENTITÉ 
SIONISTE 
 
Rabat a normalisé ses relations avec 
Israël afin d’obtenir le soutien des 
États‐Unis au Sahara occidental, mais 
sa population, comme dans le reste du 
Maghreb, demeure pro‐palestinienne. 
Le Makhzen l’aura appris à ses dépens, 
d’autant que les manifestations pro‐
Hamas ne se sont pas arrêtées dans les 
grandes villes marocaines depuis cinq 
jours, et que les juifs du Maroc se font 
désormais plus discrets, ne se sentant 
pas en sécurité au Maroc tout à coup. 
Ainsi, en début de semaine, l'équipe de 
foot du Raja Casablanca l'a emporté à 
domicile, par un but à zéro (inscrit par 
Adam Ennafati à la 52e minute), face 
au club Moghreb Tétouan. « Mais si le 
spectacle était sur le terrain, les tri‐
bunes avaient un message politique, 
rapportent les médias. Les suppor‐
teurs du Raja, galvanisés, drapeaux 
palestiniens au vent, ont chanté pour la 
Palestine durant toute la rencontre, au 
lendemain des opérations menées par 
le Hamas en territoire israélien ». Sur 
les réseaux sociaux, les images des 
attaques islamistes se propagent.                      
« Des hashtags favorables se coagu‐
lent ». Les prises d'otages sur les 
citoyens de l'État sioniste sont matiè‐
re à bandeaux pour les sites d’infor‐
mation en continu. Et pourtant, à la 
différence de ses voisins, le royaume 
chérifien a «normalisé» sa relation 
avec Israël dans le cadre des accords 
d'Abraham impulsés en 2020 par les 
États‐Unis.

AIDES AUX PALESTINIENS 
 

Cafouillage à Bruxelles
L’Union européenne vient de réexaminer la question de l’aide financière à la Palestine. Et ses 

membres n’arrivent pas à se mettre d‘accord sur la démarche à suivre, multipliant les déclarations 
contradictoires, annonçant d’abord une «suspension» de cette aide, puis plaidant pour «un soutien 

financier durable» aux Palestiniens.

UN PÉRILLEUX                         
17 OCTOBRE À KIDAL 

L’épreuve de 
feu des Famas 
au Nord-Mali 

 
Le 17 octobre, les troupes maliennes 
prendront position à Kidal ; cela fait dix 
qu’ils ont été chassés des lieux. Mainte‐
nant, pour étendre leur souveraineté sur 
l’ensemble du territoire malien, ils sont 

obligés d’y aller, avec une petite protec‐
tion de la Minusma, qui n’a encore plié 
bagages dans cette région hautement 
dangereuse. Dangereuse, parce qu’elle 
couvre en même temps les activités ter‐
roristes de la Nosrat, des incursions de 
l’Etat islamique au Grand Sahara et les 
activités des Mouvements de l’Azawad. 
En effet, et à la demande des autorités de 
la transition malienne, le Conseil de 
sécurité de l’ONU a mis un terme, le 30 
juin 2023, à la Mission intégrée multidi‐
mensionnelle de stabilisation du Mali 
(MINUSMA), au terme d’un calendrier 
convenu de commun accord, il est prévu 

une rétrocession des installa‐
tions et emprises de la MINUSMA au 
gouvernement malien. 
D’après un compte‐rendu de « Maliweb 
», « après une première phase sans inci‐
dent majeur, la seconde étape, enclen‐
chée le 1er Septembre 2023, se déroule 
depuis l’épisode de Ber avec des accro‐
chages meurtriers. Et pour cause, elle 
concerne des positions stratégiques ou 
symboliques. Après plus de 10 ans d’ab‐
sence, en effet, les FAMa s’apprêtent 
ainsi à signer leur retour dans les villes 
comme Tessalit, d’Aguelhok et de Kidal ». 
Au mépris donc de l’accord d’Alger, le 
bruit des kalachnikovs a repris de plus 
belle. Et jusqu’ici, les FAMAs, ont été for‐
tement mis en déroute, de même que 
leur allié du moment, le groupe paramili‐
taire Wagner. 
Dans cette opération hautement sen‐
sible, que Bamako qualifie de « recouvre‐
ment du territoire national par les auto‐
rités maliennes », tout se jouera entre le 
15 et le 17 octobre, date retenue pour le 
retrait de la Minusma de la ville 
mythique de Kidal, fief de la coordina‐
tion des Mouvements de l’Azawad et ter‐
reau de Iyad Ag Ghali. 

Fayçal Oukaci

ALGÉRIE- ÉTATS-UNIS : OUVERTURE HIER  
DE LA 6E SESSION DU DIALOGUE STRATÉGIQUE 

Le Secrétaire général du ministère des Affaires étrangères et de la Communauté nationale à l'étranger, Lounès Magrama‐
ne, devait coprésider hier, à Washington, avec la Secrétaire d'Etat adjointe au département d'Etat américain Barbara Leaf, 
les travaux de la 6e session du dialogue stratégique algéro‐américain, indique un communiqué du ministère. "Accompagné 
d'une importante délégation algérienne multisectorielle, le Secrétaire général examinera, avec Mme Leaf, les grands axes 
de la coopération algéro‐américaine, notamment dans les domaines de l'énergie, de l'enseignement supérieur, des start‐
ups, de la culture ainsi que des transports", lit‐on dans le communiqué des AE. Selon le communiqué, "les discussions por‐
teront également sur les questions de l'actualité régionale et internationale d'intérêt commun ainsi que sur la coopération 
en matière de lutte antiterroriste". Cette session intervient au lendemain de la visite de travail, en août 2023, à Washing‐
ton, du ministre des Affaires étrangères et de la Communauté nationale à l'étranger, Ahmed Attaf, et "constitue un jalon 
important de consolidation des relations bilatérales, de coopération et d'échange entre les deux pays", conclut la même 
source. 

I.M.Amine/Avec Aps



PROJETS DE LOI SUR L’AUDIOVISUEL ET SUR LA PRESSE ÉCRITE ET ÉLECTRONIQUE 

Le ministre de la Communication veut des amendements 
Le ministre de la Communication, Moha‐
med Laagab, ne semble pas  satisfait de 
certaines dispositions contenues dans les 
projets de loi sur l’audiovisuel et sur la 
presse écrite et électronique. De son point 
de vue, ces textes ont besoin d’amende‐
ments qui les rendront plus efficients.  
Laagab  a cité, entre autres,  l’article 30 du 
projet de loi sur l’audiovisuel qui énonce 
qu’une chaîne de télévision doit être fon‐
dée par au moins trois actionnaires et 
qu’un un même actionnaire ne peut pas 
détenir plus de 40% du capital social ou 
des droits de vote d’une même personne 
morale titulaire d’une autorisation d’ex‐
ploitation d’un service de communication 
audiovisuelle autorisé généraliste ou thé‐
matique». L’article stipule également 
qu'«une même personne morale ou per‐
sonne physique ne peut détenir des 
actions dans plus d’un service de commu‐
nication audiovisuelle autorisé généralis‐
te et thématique». Le ministre considère 
que l’application de cet article mènera à la 

« fermeture de toutes les chaînes télévi‐
sées privées, car appartenant à des per‐
sonnes ou à des familles détenant un capi‐
tal unique». «Les rédacteurs de cette loi 
voulaient, à travers cette disposition, 
empêcher le monopole, mais cela ne peut 
pas se faire de cette manière. Le monopo‐
le peut être empêché en interdisant à un 
propriétaire d’un média lourd de détenir 
une action dans une autre entreprise de 
presse», suggère‐t‐il en substance. Le 
ministre a également relevé une «aberra‐
tion» dans les articles 42, 43 et 48 de la loi 
sur l’information. Ce dernier, qui est 
valable pour la presse écrite, édicte : 
«Pendant la durée de leur mandat et 
durant deux années à compter de la ces‐
sation de leurs fonctions, les membres de 
l’Autorité de régulation sont tenus de 
s’abstenir de toute prise de position 
publique sur les questions dont l’Autorité 
a eu à connaître ou qui sont susceptibles 
de leur être soumises dans l’exercice de 
leurs missions. Tout membre de l’Autorité 

ne peut exercer une activité liée à l’activi‐
té audiovisuelle durant les deux années 
qui suivent la fin de l’exercice de son man‐
dat». Il  estime qu’il est absurde d’empê‐
cher un journaliste d’activer pendant 
deux ans. «Un membre de l’Autorité de 
régulation n’a pas le droit d’exercer dans 
le domaine de l’audiovisuel, pendant deux 
ans, après l’expiration de son mandat. 
Comment va‐t‐il gagner sa vie s’il ne tra‐
vaille pas ? L’Autorité de régulation ne 
continuera pas à lui verser son salaire 
pendant ces deux ans. Cela est illogique, il 
faut donc supprimer ce paragraphe», pré‐
conise le ministre. Ce dernier évoque, en 
outre, l’article 14 qui met la loi en porte‐à‐
faux avec la Constitution, en ce sens que 
des prérogatives conférées aux membres 
de l’Autorité de régulation de l’audiovi‐
suel empiètent sur celles du chef de l’Etat. 
Enfin, pour M. Laagab, ces changements 
ne seront que bénéfiques pour le secteur : 
«Lorsque j’étais sénateur, j’ai présenté 
des propositions en tant qu’expert des 

médias concernant cette loi. Aujourd’hui, 
je suis le principal responsable de ce sec‐
teur, je reste sur ma position et je mettrai 
en œuvre ces propositions», a‐t‐il affirmé, 
précisant qu’il est important de mettre 
des garde‐fous à l’exercice du journalisme 
et au fonctionnement des médias.  Laagab 
a, dans une déclaration e à l’APN,  souligné 
«l’importance de mettre de l’ordre dans le 
paysage médiatique audiovisuel du pays». 
Il a expliqué que les chaînes de télévision 
privées actuellement en difficulté «seront 
soumises à une réglementation qui les 
classera en deux catégories distinctes : les 
chaînes généralistes et les chaînes spécia‐
lisées dans des thématiques particu‐
lières».  
La nouvelle réglementation devrait 
contribuer à professionnaliser le secteur 
de la télévision privée en Algérie, à garan‐
tir la qualité des contenus diffusés et à 
assurer la diversification des pro‐
grammes proposés aux téléspectateurs. 

Y.B
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L’inflation a atteint 9.5%, un sujet de 
pouvoir d’achat qui mobilise le gou‐
vernement. Préserver le pouvoir 
d’achat des citoyens figure parmi les 
priorités du gouvernement. C’est ce 
qui ressort de l’intervention du Pre‐
mier ministre, Aimene Benabderrah‐
mane, mardi dernier, à l’APN, au 
cours de laquelle il a présenté la 
déclaration de politique générale 
qu’on peut assimiler à un bilan du 
gouvernement pour l’année 2023. 
Dans cette longue énumération des 
actions de l’exécutif durant cette 
période et des tendances écono‐
miques et sociales présentes, il 
s’avère que l’inflation ou la hausse 
des prix reste importante en dépit 
des efforts fournis pour la juguler. Le 
Premier ministre a indiqué qu’elle se 
situe à 9,5% en 2023 et qu’elle 
devrait baisser à 7,5% en fin d’an‐
née. Un taux d’inflation qui reste 
élevé. Cependant les mesures prises 
par le gouvernement ont permis 
d’en atténuer l’impact sur le pouvoir 
d’achat des ménages. « L’inflation 
s’est établie à 9,5%, principalement 
tirée par les produits alimentaires. 
Elle devrait ralentir à 7,5%(ndlr vers 
la fin de l’année). Le gouvernement a 
pris les mesures appropriées afin de 
préserver le pouvoir d’achat, à tra‐
vers les revalorisations des salaires 
des fonctionnaires, l’augmentation 
des pensions de retraite et de l’allo‐
cation chômage. Des mesures ont été 
également prises pour assurer un 
approvisionnement diligent et par 
conséquent du marché en produits 
de première nécessité tout en main‐
tenant les prix subventionnés, 
notamment ceux de l’huile, des pâtes 
alimentaires et du sucre ». Résultat 
des courses, les dépenses publiques 
ont augmenté de 52% pour 
atteindre un total de 14 700 mil‐
liards de dinars. Cette hausse a été 
induite par les efforts de l’Etat  
visant à préserver le pouvoir d’achat 
des citoyens, soutenir les conditions 
de la relance économique durable 

ainsi que d’encourager la dynamique 
de croissance, a ajouté Aimene 
Benabderrahmane. Le Premier 
ministre a soutenu que l’avant‐pro‐
jet de loi de finances 2024 qui sera 
examiné en Conseil des ministres 
prévoit la poursuite des efforts de 
l’Etat en matière de transferts 
sociaux : notamment les dépenses 
destinées à l’augmentation des 
salaires des fonctionnaires, le  main‐
tien de la politique de subventions. 
Les transferts sociaux sont passés  
de 2 536 milliards de dinars en 2022 
à 2 714 milliards de dinars en 2023, 
a‐t‐il indiqué. L’autre mesure desti‐
née à la préservation du pouvoir 
d’achat est la réduction dans la loi de 
finances des droits de douane à l’im‐
portation de viande bovine : de 30 à 
5%. Un avantage exceptionnel qui 
sera accordé aux importateurs jus‐
qu’à fin 2024. Ceci pour faire baisser 
le prix de la viande rouge qui connaît 
un niveau de prix sans précédent. 
Tour cela montre que le gouverne‐

ment, sur instruction du chef de 
l’Etat, a décidé de maintenir les sub‐
ventions sur les produits de premiè‐
re nécessité en 2024, face à cette 
tendance inflationniste. La réforme 
sur les subventions est donc repor‐
tée à plus tard. Il convient de rappe‐
ler que les transferts sociaux repré‐
sentent la charge la plus lourde dans 
les dépenses publiques et que cette 
question pose la problématique de la 
soutenabilité du budget en période 
de baisse des prix du pétrole ou en 
présence d’un choc financier. A cet 
égard, le déficit du budget sera énor‐
me en 2023 au regard de l’écart 
entre les recettes budgétaires  qui ne 
dépassent pas 9 000 milliards de 
dinars et les dépenses qui se situent 
à près de 15 000 milliards de dinars. 
Il semble bel que cette inflation éle‐
vée soit en partie exogène. Elle est 
importée. Les importations en 2023 
atteignent, en effet, 41,5 milliards de 
dollars en 2023, contre 39 milliards 
de dollars en 2022, sans doute gon‐

flées par les importations de pro‐
duits alimentaires. 
 
LES TRANSFERTS SOCIAUX :               
2 714 MILLIARD DE DINARS            
EN 2023 
Tous ces efforts pour préserver le pou‐
voir d’achat ont été permis par la pour‐
suite de l’aisance financière du pays en 
2023. En dépit de la baisse des prix du 
pétrole, de 104 dollars à 85 dollars en 
2023, les clignotants sont au vert. La 
balance commerciale enregistre un 
excédent de 11,3 milliards de dollars. 
Le solde de la balance des paiements 
reste positif. Ce qui permettra une aug‐
mentation des réserves de change de 
61 milliards de dollars en 2023 à 73 
milliards de dollars à fin 2023. Ce qui 
correspond à 18 mois d’importations 
de marchandises. Un répit de deux ans 
pour l’économie nationale si on inclut 
les réserves d’or qui valent actuelle‐
ment 10 milliards de dollars. Les 
exportations se situeraient à 52,8 mil‐
liards de dollars contre près de 60 mil‐
liards de dollars pour les exportations 
d’hydrocarbures en 2022. C’est cet 
excédent de la balance commerciale 
qui contribue aux excédents de la 
balance des paiements et à l’améliora‐
tion du niveau des réserves de change. 
Cette bonne situation financière a  éga‐
lement soutenu la croissance écono‐
mique à 5,5 % du PIB en 2023 tirés par 
les secteurs de l’industrie (7,3 %), les 
hydrocarbures (6,1%°) et le BTPH 
(6,6%°). C’est cette bonne situation 
financière qui a permis, en outre, le 
dégel de 700 projets d’investissements 
publics essentiellement au profit des 
secteurs du logement, de l’éducation et 
de la santé. Concernant le secteur ban‐
caire, les crédits à l’économie ont 
atteint 10 400 milliards de dinars dont 
6 000 milliards de crédits à moyen et 
long terme à juin 2023. Ce qui pour le 
Premier ministre reflète un retour à la  
confiance des opérateurs envers le 
secteur bancaire. 

K.R. 

LE PREMIER MINISTRE L’A LARGEMENT ÉVOQUÉ DANS LA DÉCLARATION DE POLITIQUE GÉNÉRALE   

L’inflation au cœur du plan  
du gouvernement

La réduction des droits de douane à l’importation de viande rouge de 30 à 5% prévu dans la loi de finances 2024 devrait 
contribuer à la baisse des prix de la viande qui connaissent aujourd’hui des seuils sans précédent. Ce texte, a indiqué le Premier 

ministre, devrait maintenir les subventions, notamment sur les prix de l’huile, le sucre et les pâtes alimentaires.
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L’Agence internationale de 
l’énergie (AIE) a mis en garde  
dans un nouveau rapport, sur 
les risques de tensions sur le 
marché du gaz au cours de 
l’hiver, et ce, malgré le niveau 
important des stocks de gaz 
en Europe. Cet avertissement 
serait justifié par de nou‐
velles restrictions touchant 
l’acheminement de gaz russe 
via les gazoducs. «Malgré le 
rééquilibrage progressif des 
marché du gaz, les risques et 
les incertitudes pèsent sur les 
perspectives pour l’hiver 
2023‐2024», indique le rap‐
port de l’AIE sur les perspec‐

tives du marché du gaz à 
2026. L’OCDE rejoint la même 
analyse en affirmant qu’un 
hiver froid et rigoureux sera 
synonyme de pression sur la 
demande de gaz liquéfié 
acheminé par navires, face à 
une baisse des livraisons 
russes par canalisation, parti‐
culièrement vers la fin 2023 
et début 2024. Cette tension 
sera accompagnée bien évi‐
demment de volatilité au 
niveau des prix du gaz au 
profit des pays exportateurs. 
L’Algérie fait, pour rappel, 
partie des principaux four‐
nisseurs de gaz en direction 

de l’Europe. Le Vieux Conti‐
nent avait tenté de prendre 
les devants, pour ne pas subir 
la pénurie de l’hiver 2022, en 
stockant le maximum de gaz. 
Les Etats de l’UE ont gonflé 
de 70% leurs achats de GNL 
durant l’année et le niveau 
des stocks a même dépassé 

les 90%, mais sans toutefois 
arriver à s’assurer un hiver 
sans risques. Outre la situa‐
tion de cet hiver, l’AIE prévoit 
que la demande mondiale de 
gaz naturel devrait connaître 
une croissance plus lente jus‐
qu’en 2026, après le pic en 
2021 sur les marchés 

matures. La demande mon‐
diale devrait ainsi augmenter 
de 1,6% par an entre 2022 et 
2026, soit plus lentement que 
la hausse annuelle moyenne 
de 2,5% entre 2917 et 2021. 
Une croissance lente occa‐
sionnée par l’augmentation 
de l’utilisation des énergies 
renouvelables. «Après leur 
apogée entre 2011 et 2021, 
les marchés mondiaux du gaz 
sont entrés dans une nouvel‐
le période plus incertaine, qui 
devrait se caractériser par 
une croissance plus lente et 
une plus grande volatilité, et 
pourrait conduire à un pic de 
la demande mondiale à la fin 
de la décennie», a souligné 
Keisuke Sadamori, directeur 
des marchés de l’énergie et 
de la sécurité de l’AIE. La 
croissance sera, selon le 
même rapport, concentrée 
dans les pays représentant 
près de la moitié de la 
consommation mondiale de 
gaz, que ce soit en Asie ou 
dans les économies riches en 
gaz du Moyen‐Orient et de 
l’Afrique. «A elle seule, la 
Chine devrait représenter 
près de la moitié de la crois‐
sance totale de la demande 
mondiale de gaz entre 2022 
et 2026, afin d’alimenter sa 
production industrielle, son 
secteur électrique et ses 
zones urbaines», explique le 
rapport. Ce dernier intervient 
au lendemain de la publica‐
tion par l’Organisation des 
pays exportateurs de pétrole 
d’un rapport prévoyant une 
hausse de plus de 16% de la 
demande de pétrole d’ici 
2045 par rapport à 2022. 
«Notre scénario de référence 
voit la demande de pétrole 
atteindre 116 million de 
barils par jour d’ici 2045, soit 
environ 6 mb/j de plus sur la 
période… et avec le potentiel 
d’être encore plus élevée», a 
estimé le SG de l’OPEP, Hai‐
them Al Ghais, en affirmant 
que le monde continuera à 
avoir besoin de davantage 
d’énergie dans les décennies 
à venir. 

Y.B. 

RAPPORT DE L’AIE SUR LE MARCHÉ DU GAZ  

 Incertitudes et volatilité  
en perspective

 

«La Chine devrait représenter près de la 
moitié de la croissance totale de la 
demande mondiale de gaz entre 2022 et 
2026, afin d’alimenter sa production 
industrielle, son secteur électrique et ses 
zones urbaines», explique le rapport.

 Le Crédit populaire d’Algérie (CPA) 
et la Banque de développement local 

(BDL) entreront prochainement en 
Bourse, dans le cadre des mesures de 
réforme du secteur financier et bancaire, 
selon la Déclaration de politique généra‐
le du Gouvernement, présentée mardi 
devant l’Assemblée populaire nationale 
(APN) par le Premier ministre, Aïmene 
Benabderrahmane  La Déclaration de 
politique générale, qui annonce égale‐
ment un projet de création d’une banque 
postale, comprend le bilan des activités 

et actions réalisées par les différents 

secteurs sur la période allant de sep‐
tembre 2022 à août 2023, avec des pers‐
pectives de clôture pour l’année en 
cours. « Le CPA et la BDL ont été rete‐
nues pour procéder à leur introduction 
en Bourse et ce, dans le cadre de la réfor‐
me du marché financier et l’amélioration 
de la contribution de la bourse dans la 
mobilisation de l’épargne », précise le 
document, notant que le processus de 
préparation de l’introduction du CPA en 
Bourse comprend plusieurs actions dont 
notamment le lancement de l’opération 
d’évaluation de la banque pour détermi‐

ner la valeur de son action et l’élabora‐
tion d’un plan de formation de l’en‐
semble des cadres qui accompagneront 
cette opération. De plus, pour faire 
aboutir ce processus, il sera procédé 
notamment à la préparation des nou‐
veaux statuts de la banque permettant 
de se conformer aux dispositions rela‐
tives aux conditions d’admission à la 
Bourse des valeurs mobilières, puis à 
l’obtention de l’approbation du Conseil 
des participations de l’Etat (CPE) et du 
visa de la COSOB autorisant l’ouverture 
du capital du CPA qui interviendra en 

octobre 2023, selon la même sour‐
ce. Quant au lancement de la vente de 
titres auprès des guichets des intermé‐
diaires agréés, il est prévu à partir la fin 
2023, a‐t‐on ajouté. S’agissant de la BDL, 
les travaux d’évaluation de la banque 
pour déterminer la valeur de son action 
ont été lancés début 2023, ajoute la 
Déclaration qui note que le lancement de 
la vente de titres interviendra début 
2024 et ce, afin de pouvoir capitaliser 
sur l’expérience de l’ouverture du capi‐
tal du CPA ». 

R.E.

Finances : le CPA et la BDL  
prochainement en Bourse

ALORS QUE LE CONFLIT EN PALESTINE RISQUE DE S’ÉTENDRE À L’ENSEMBLE DE LA RÉGION 

QUELLES PERSPECTIVES POUR LES MARCHÉS PÉTROLIERS  
DANS UN CONTEXTE DE TENSION EXTRÊME ?  

Avec l’escalade en Palestine, les prix 
du baril de brent de la mer du Nord 
a, pour livraison en décembre, pris 
3,29% pour s’établir à 87,36 dol‐
lars. Evidemment, à l’instar des 
nombreuses réactions suscitées à 
travers le monde par l’attaque du 
Hamas contre l’entité sioniste, les 
marchés financiers ont eux aussi 
réagi promptement. C’est le cas des 
cours du pétrole, qui comprend 
deux indices phares : le Brent de la 
mer du Nord et le baril texan, appe‐
lé par son acronyme anglais WTI. 
Le prix du premier prenait 4,22 % 
à 88 dollars (83,45 €). Celui du 
baril américain était en hausse de 
4,25 % à 86,31 dollars (81,84 €). 
Pourtant, ni la bande de Gaza ni 
l’entité sioniste ne produisent de 
pétrole. Comment expliquer dès 
lors ces réactions des marchés 
mondiaux ? Il existe deux scénarios 
qui inquiètent les marchés pétro‐
liers. Tout d’abord, une extension 
du conflit à la région. On parle du 
Moyen‐Orient, qui détient environ 

50 % des réserves prouvées, 

rappelle Francis Perrin, directeur 
de recherche à l’IRIS (Institut de 
relations internationales et straté‐
giques) et spécialiste des problé‐
matiques énergétiques, cité dans 
les colonnes du journal Ouest Fran‐
ce Le second scénario concerne le 
rôle de l’Iran, 8e producteur mon‐
dial et principal soutien du Hamas.  
Dans l’hypothèse où une forte res‐
ponsabilité de l’Iran serait prou‐
vée, cela pourrait conduire à des 
sanctions des pays occidentaux , 
poursuit le professeur. L’Iran 
exporterait moins, et le prix du 
pétrole monterait mécaniquement. 
Sans lien avec la guerre en cours, 
l’organisation regroupant 13 pays 
producteurs de pétroles (l’OPEP) a 
publié  lundi 9 octobre son rapport 
2023 sur les perspectives à long 
terme. Elle anticipe une hausse de 
16 % d’ici 2045 de la demande d’or 
noir. Selon l’Opep, la demande 
mondiale sera tirée par les pays 
non‐membres de l’OCDE (regrou‐
pant notamment l’Amérique du 
Nord, l’Europe et le Japon). L’Inde 

en sera le principal moteur, alors 
que la demande déclinera à partir 
de 2025 dans la zone OCDE. Pour 
ce qui est du gaz naturel, les pays 
ont reconstitué leurs stocks et se 
sont approvisionnés, contraire‐
ment à l’an dernier», a‐t‐il expli‐
qué, avant d’ajouter que le monde 
n’est nullement en situation simi‐
laire à celle du conflit russo‐ukrai‐
nien. Celui‐ci a été marqué, a‐t‐il 
rappelé, par une crise qui a touché 
particulièrement l’approvisionne‐
ment en gaz naturel dont le coût de 
transport est monté en flèche.  
«Cette crise a eu des répercussions 
sur le marché pétrolier», a‐t‐relevé. 
En clair, «il va falloir suivre les 
stocks dans le monde. Ils sont relati‐
vement sécurisés. Ils étaient à plus 
de  60 jours de consommation dans 
les pays de l’OCDE. C’est juste juste. 
Donc, à la survenance du moindre 
événement,  les prix remontent ou 
redescendent, tout dépendra de la 
suite de ce qui se passe au Moyen‐
Orient». 

Y.S.

SPORTS
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Dotation des établissements scolaires 
en citernes de gaz propane 

Il s’agit d’un 
programme national 
piloté par Naftal 
destiné à doter 
l’ensemble des 
établissements 
scolaires des zones 
enclavées en citernes 
de gaz propane en vue 
d’assurer à ces zones 
touchées par le froid et 
à l’écart des réseaux de 
gaz naturel des 
conditions de scolarité 
convenables. Il est 
prévu également des 
aires de stockage et la 
constitution de stocks 
de sécurité en 
bouteilles de gaz de 
butane en prévision des 
intempéries des 
communes éloignées  
dépourvues de ces 
infrastructures.  
 
Le Président Directeur Général 
de Naftal, Abdelkader Chafi, a 
annoncé mardi à Jijel le lance‐
ment par sa société de la mise 
en œuvre d’un programme 
national visant à doter tous les 
établissements scolaires des 
zones enclavées en citernes de 
gaz propane. Dans une décla‐
ration à la presse au centre 
d’enfûtage de bouteilles de gaz 
butane à Ouled Salah dans la 
commune de Taher, le même 
responsable a déclaré qu’en 
application des directives des 
autorités supérieures du pays, 

la société Naftal a entamé "la 
mise en œuvre du programme 
global d’approvisionnement 
en gaz propane de l’ensemble 
des établissements scolaires 
des zones enclavées en les 
dotant de citernes adaptées". 
L’objectif de l’opération est 
d’assurer aux élèves des zones 
enclavées et des Hauts Pla‐
teaux  à l’écart des réseaux de 
gaz naturel et connues pour 
leur froid des conditions 
convenables de scolarité, dont 
le chauffage, a‐t‐il ajouté.  
Dans le même contexte, le 
même cadre a précisé que 
pour garantir un approvision‐
nement régulier des citoyens 

en bouteilles de gaz en 
périodes d’intempéries, il a été 
convenu en coordination avec 
les présidents des APC des 
communes concernées pour 
prévoir des aires de stockage 
et constituer des "stocks de 
sécurité" au niveau de chaque 
commune de sorte à approvi‐
sionner les citoyens en cas de 
besoin.  
Accompagné du wali Ahmed 
Meguelati, M. Abdelkader Chafi 
a procédé à la mise en service 
d’une station d’approvisionne‐
ment en kérosène des avions 
au niveau de l’aéroport Ferhat 
Abbas d’une capacité de 
100.000 litres, affirmant à l’oc‐

casion que cette station est en 
l’état actuel capable de satis‐
faire la demande et que Naftal 
est disposée à assurer à l’ave‐
nir l’extension en cas d’ac‐
croissement de la demande.  
Au centre d’enfûtage de bou‐
teilles de gaz butane à Ouled 
Salah dans la commune de 
Taher, le même responsable 
s’est enquis des capacités du 
centre à approvisionner la 
wilaya de Jijel et a inspecté au 
port de Djendjen deux terrains 
proposés pour accueillir une 
station géante des services 
énergétiques et de stockage de 
carburant pour des navires.  

R.R

RÉGION DE LA MITIDJA   
DES ENQUÊTES SUR LES 
ÉCOSYSTÈMES SECTORIELS  
DE L'ENTREPRENEURIAT  
Le Conseil national économique, social 
et environnemental (CNESE) a lancé 
mardi des enquêtes sur les écosys‐
tèmes sectoriels et régionaux dédiés à 
l'entrepreneuriat dans la région de la 
Mitidja, et ce, en collaboration avec le 
Programme des Nations unies pour le 
développement (PNUD). "Ces enquêtes 
jetteront la lumière sur des aspects 
capitaux de notre tissu entrepreneurial 
et contribueront à orienter les efforts 
vers un développement plus durable et 
équilibré dans toute la région de la 
Mitidja", a expliqué le président du 
CNESE, Sidi Mohammed Bouchenak 
Khelladi, qui a présidé les travaux de 
l'atelier de lancement de ces enquêtes, 
en présence des responsables des 
organes publics chargés de l'investis‐
sement et des représentants des orga‐
nisations patronales. Il s'agit d'une 
étape "fondamentale" dans la réalisa‐
tion de l'étude portant sur les écosys‐
tèmes sectoriels et régionaux dédiés à 
l'entreprenariat en Algérie, a‐t‐il affir‐
mé, rappelant que cette étude était lan‐
cée en partenariat avec le PNUD suite 
au protocole d'accord signé en 2020 
visant à renforcer les capacités dans 
les domaines de développement 
humain durable et de la durabilité éco‐
nomique. L'objectif de ces enquêtes est 
de "dresser un état des lieux de l'éco‐
système relatif à l'entrepreneuriat 
dans la région de la Mitidja, avec un 
focus initial sur le secteur agro‐alimen‐
taire", précise M. Bouchenak Khelladi. 
Le président du CNESE a relevé que 
ces enquêtes seront réalisées à travers 
un questionnaire au format papier et 
en ligne, accessible sur le site‐web du 
CNESE et sur l'ensemble des sites 
d'institutions et organismes membres 
du comité intersectoriel, installé le 27 
octobre 2021 et élargi en juillet 2023 
au secteur privé. Les résultats qui 
émergeront de cette étude "auront un 
impact direct sur les politiques, les 
programmes et les initiatives en faveur 
de l'entrepreneuriat dans la région de 
la Mitidja", a‐t‐il souligné. De son coté, 
la représentante résidente du PNUD en 
Algérie, Blerta Aliko a indiqué que ces 
enquêtes qui se focalisent en premier 
lieu sur l'industrie agroalimentaire 
dans la région de la Mitidja (Alger, 
Blida, Boumerdes, Médéa et Tipaza) 
vont permettre d'aller en profondeur 
sur les défis et les opportunités pour 
améliorer les politiques publiques, et 
partant booster les écosystèmes dédiés 
à l'entrepreneuriat, ajoutant que les 
résultats de ces enquêtées vont inspi‐
rer les autres région de l'Algérie.  

APS

JIJEL :  

AUGMENTATION SIGNIFICATIVE DES SUPERFICIES  
DÉDIÉES AUX CULTURES STRATÉGIQUES 

 Les superficies vouées aux cultures 
stratégiques ont connu, entre 2020 et 
2023 dans la wilaya de Jijel, une aug‐
mentation significative avec pour objec‐
tifs de répondre à la demande locale et 
de contribuer à la sécurité alimentaire 
nationale, a indiqué, mardi, le président 
de la Chambre de l’agriculture, Toufik 
Baka. Le même responsable a souligné à 
cet égard, dans une déclaration à l’APS, 
que les efforts déployés par les agricul‐
teurs, soutenus par facilités accordées 
par l’Etat, ont contribué de manière 
notable à l’extension des surfaces agri‐
coles, notamment celles dédiées à la 
céréaliculture qui se sont accrues de 
50%. M. Baka a précisé que la wilaya de 
Jijel, "malgré le manque de terres agri‐
coles, la forêt représentant plus de 80% 
de sa surface totale, les superficies 
vouées à la céréaliculture, par exemple, 
sont passées de 700 hectares en 2020 à 
1.500 hectares". Il en est de même, 
selon lui, pour l’arboriculture fruitière, 
à l’exemple des oliveraies, dont la 
superficie est passée, durant la même 
période, de 18.000 à 21.000 hectares et 
"continue d’augmenter". M. Baka a mis 
en exergue les mesures prises le 1er 
octobre dernier, par le président de la 
République, M. Abdelmadjid Tebboune, 
en faveur des agriculteurs, en particu‐
lier les céréaliculteurs, touchés par le 
stress hydrique, et qui ont été indemni‐
sés et ont bénéficié de la gratuité des 
semences et des engrais, du report du 

paiement de leurs dettes par rapport à 
la concession des terres et du différé sur 
trois ans du remboursement du crédit 
"Rfig". La même source a ajouté que les 
mesures du président de la République 
en faveur des agriculteurs touchés par 
le manque d’eau "leur permettront de 
poursuivre leurs efforts, voire de les 
multiplier, car ils sont pleinement 
conscients du soutien qui leur est 
apporté par l’Etat dans un contexte de 
fluctuations économiques vécues dans 
le monde". Pour sa part, le Pr Tayeb 
Idaoui, de l’université de Jijel, a souligné 
que les différents indicateurs enregis‐
trés sur le terrain "prédisent une 
renaissance sans précédent du secteur 
agricole en Algérie, au vu du soutien de 
l’Etat aux agriculteurs, ces dernières 
années, à l’image de l’augmentation du 
prix d’achat des céréales auprès des 
agriculteurs, l’augmentation de la prime 
de collecte pour les légumes secs et la 
limitation de l’importation désordon‐
née de ces produits afin de protéger le 
produit national". Le Pr Idaoui a aussi 
rappelé, dans le même contexte, l’auto‐
risation d’importer du matériel agricole 
usagé et rénové pour favoriser la méca‐
nisation et augmenter les rendements. 
Sans parler, a‐t‐il encore ajouté, de 
l’augmentation du taux des subventions 
aux engrais à 50 pour cent au lieu de 20 
pour cent, à l’effet de permettre aux 
agriculteurs de pratiquer sereinement 
leurs activités et d’augmenter leurs pro‐

ductions, voire d’envisager des exporta‐
tions. En plus de ces efforts, plus de 300 
exploitations agricoles ont été raccor‐
dées au réseau électrique, sur 549 dos‐
siers déposés à cet effet, selon la direc‐
tion des services agricoles dont les res‐
ponsables ont confirmé que l’opération 
d’électrification se poursuivra jusqu’à 
ce qu’elle englobe toutes les exploita‐
tions qui remplissent les conditions 
requises. ".                                            APS

 DÉVELOPPEMENT DE L’INVESTISSEMENT DANS LES WILAYAS DU SUD 
DEUX DÉPUTÉS DE TAMANRASSET ET DE DJANET  

REÇUS PAR LE MINISTRE DE L’INDUSTRIE 
Le ministre de l'Industrie et de la Production pharmaceutique, Ali Aoun a reçu, lundi, 

le vice‐président de l'Assemblée populaire nationale (APN), Hanbassi Mouloud, repré‐
sentant de la wilaya de Tamanrasset, et le député Abderrahmane Mahdi, représentant 
de la wilaya de Djanet, pour prendre connaissance de leurs préoccupations et trouver 

les solutions adéquates concernant le secteur de l'industrie, a indiqué un communi‐
qué du ministère. Cette rencontre s'inscrit dans le cadre du renforcement de la 

consultation et de la coordination permanente entre le ministère de l'Industrie et de 
la Production pharmaceutique et les députés de l'APN, qui permet d'étudier tous les 

points et les problèmes qui entravent la création d'entreprises et des projets d'inves‐
tissement dans ces deux wilayas, indique le communiqué. Les deux parties ont évo‐
qué, lors de cette rencontre, l'importance de développer l'investissement dans les 

wilayas de Tamanrasset et de Djanet, considérées comme des zones stratégiques dans 
le domaine de la fabrication, les deux députés ont soulevé le problème de l'électricité 
qui entrave l'investissement pour les industriels locaux et étrangers, a ajouté la même 
source. Les deux députés ont proposé "le développement d'une industrie semi‐manu‐

facturière des différents produits de consommation et d'ouvrir la porte à l'échange 
commercial avec quelques pays africains pour faire baisser les prix des produits de 

large consommation et de certains fruits exotiques proposés à des prix exorbitants, et 
ce, par la création d'entreprises actives dans ce domaine et réunir toutes les condi‐

tions idoines pour les investisseurs.  
                                                                                                                                                 APS



F
ace aux nouvelles technologies 
qui se développent en permanen‐
ce, (intelligence artificielle, big 
data, objets connectés, drones, 
informatique quantique et bientôt 
5G), la maitrise de la cybersécuri‐

té est un impératif pour les entreprises 
comme pour les Etats. Il faut savoir que l 
cybersécurité est un concept regroupant 
tous les éléments ayant pour objectif la pro‐
tection des systèmes informatiques (systè‐
me, réseau, programme) et leurs données. Il 
s’agit d’identifier les risques et les vulnéra‐
bilités, et de renforcer les dispositifs de 
défense de cyberattaques, toujours plus 
nombreuses et agressives. Il faut dire que 
2023 a été une  année très animée sur le sec‐
teur de la sécurité numérique. En effet, 
après une année 2022 qui a vu les actes de 
piratage se multiplier et le contexte mondial 
se complexifier, la protection contre les 
cyberattaques devient un enjeu majeur pour 
les entreprises et les États. Attaques infor‐
matiques contre des hôpitaux, des petites et 
moyennes entreprises, voire même des 
états, hausse accrue des ransomwares, 
risques de cyber guerre, manipulation de 
l’information.  Il faut dire que les pirates 
informatiques ont beaucoup d’idées lors‐
qu’il s’agit de s’en prendre à vos données. De 
nombreuses revues spécialisées ont mis en 
avant les 7 méthodes de piratage les plus 
utilisées dans ce domaine.  
 
SÉCURISATION DES EMAILS  
Ralentissement économique, inflation mon‐
diale,  suite de la crise du Covid … Le contex‐
te international agité en 2022 a déjà eu un 
impact sur une bonne partie des utilisa‐
teurs, sur les entreprises et les états. Les 
hackers jouent sur ces failles émotionnelles 
et géopolitiques pour lancer leurs cyberat‐
taques un peu partout dans le monde. On 
comptabilise déjà une hausse du nombre 
des actes de piratage et des menaces de 
sécurité informatique pour les entreprises 
et les organisations en 2022. Sachant que 
plus de 70 pays tiendront des élections en 
2023, il est tout à fait prévisible qu’il y aura 
dans ce cadre de nombreuses cyberattaques 
pour tenter de fragiliser certains gouverne‐
ments ou campagnes électorales.   
Parmi les cyberattaques qui ont le plus aug‐
menté ces derniers temps, on compte les 
ransomwares, qui ont régulièrement fait la 
une des journaux en 2022. Avec ce type de 
cybermalveillance, un programme pirate est 
introduit sur un appareil ou un réseau infor‐
matique. Les données de l’entreprise sont 
alors « prises en otage », les fichiers étant 
cryptés par les cybercriminels. Il faut alors 
payer une rançon aux attaquants pour pou‐
voir déchiffrer et récupérer les données 
numériques. Aujourd’hui le ransomware est 
devenu très lucratif et de plus en plus 
sophistiqué, avec le développement de logi‐
ciels en SaaS (Software as a service) dédiés à 
ce type de cyberattaque. On parle même 
maintenant de Ransomware‐as‐a‐service. 
Ainsi, pour environ 50 dollars par mois, un 
hacker peut recevoir tout ce qu’il faut pour 
mener ses attaques de ransomware. Le 
risque ne se traduit plus uniquement par 
une remise des données aux entreprises 
propriétaires contre de l’argent, il est égale‐
ment possible de revendre les données à des 
tierces parties ou de bien de faire fuiter des 
informations compromettantes afin de 
nuire à la réputation des entreprises et 
organisations victimes. Si la pratique visait 
principalement de grandes entreprises ou 
de gros organismes, les logiciels de ransom‐
ware s’attaquent aujourd’hui à des struc‐
tures de taille plus modeste, comme des 
PME. Les attaques sur les PME pour 
quelques dizaines de milliers d’euros sont 
moins connues mais représentent au final 
des milliards et ont un impact fort sur les 
tissus économiques locaux.  
Les cyber‐assurances, système utile  pour se 
relever en cas d’actes cyber malveillants, 
vont devenir de plus en plus chères ou de 
moins en moins protectrices si les entre‐

prises et les collectivités ne s’équipent pas 
correctement.  
 
DEEPFAKE : HAUSSE DES FRAUDES   
La technologie deepfake (ou hypertrucage 
en français) permet de créer une fausse 
photo ou une fausse vidéo, grâce à l’intelli‐
gence artificielle. Le but est de diffuser sur 
Internet des images truquées afin de mani‐
puler les informations véhiculées. En effet, 
grâce au deepfake, on peut faire tenir des 
propos ou mettre des personnalités dans 
des situations complètement fausses sur 
une vidéo. Les premiers hypertrucages 
étaient très vite repérables, mais les techno‐
logies d’intelligence artificielle évoluent en 
permanence et permettent maintenant de 
faire des trucages beaucoup plus difficiles à 
identifier.  
Le Deepfake peut donc devenir un outil de 
choix pour les cybercriminels et être utilisé 
pour des fraudes au dirigeant par exemple. 
L’hypertrucage pourrait causer de plus 
graves dommages encore, comme l’usurpa‐
tion d’identité, la falsification d’informa‐
tions ou l’utilisation frauduleuse de données 
personnelles. L’an dernier même Elon Musk, 
le célèbre patron de Tesla et SpaceX, a été la 
victime d’un deepfake utilisé pour détour‐
ner et voler des cryptomonnaies.  
 
CYBERATTAQUES LIÉES AU 
TÉLÉTRAVAIL  
Depuis la crise sanitaire du Covid 19, le tra‐
vail à domicile s’est démocratisé et très lar‐
gement répandu. A cela s’ajoute la tendance 
du BYOD (Bring Your Own Device), où les 
salariés utilisent leurs appareils personnels 
plutôt que ceux fournis par l’entreprise. 
Alors qu’avant il était plus simple pour les 
services IT ou les DSI de sécuriser les 
réseaux et appareils utilisés par les salariés, 
la multiplicité des supports de connexion 
entraîne une hausse des risques d’attaques. 

En 2023, les salariés utiliseront de plus en 
plus d’appareils divers et notamment des 
appareils personnels pour effectuer leurs 
tâches de travail. Les potentiels points d’ac‐
cès et failles exploitables que visent les hac‐
kers seront d’autant plus nombreux.  Dans 
certaines entreprises où tous les employés 
travaillent à distance, les équipes se 
connaissent moins. Les pirates ont alors 
plus de chances de réussir à piéger des sala‐
riés avec des attaques frauduleuses en mes‐
sagerie, en se faisant passer pour un colla‐
borateur ou un des membres du groupe diri‐
geant de l’entreprise par exemple.  
Comme toujours, le développement de nou‐
velles technologies est accompagné d’un 
risque croissant d’attaques, car les cybercri‐
minels exploitent les failles de ces nouveaux 
outils. Le déploiement du réseau de la 5G et 
des infrastructures attenantes va multiplier 
les potentiels points d’accès pour les pirates. 
Les dernières années ont vu l’explosion des 
objets connectés, qui vont des montres, aux 
systèmes embarqués pour les voitures en 
passant par les services domotiques pour la 
maison. Tous ces supports représentent de 
potentiels points d’entrée pour les pirates 
car ils sont tous connectés à Internet. 
Comme la plupart de ces objets ne détien‐
nent pas de données sensibles, la protection 
et la sécurité de ces supports a bien souvent 
été négligée. Or, ils sont tout de même reliés 
à des réseaux en ligne et via le cloud ils peu‐
vent faciliter l’accès à des données person‐
nelles. Ils sont donc devenus des cibles de 
choix pour les cybercriminels.  
2023 ne verra donc pas une diminution des 
cyberattaques dans le monde. Au contraire, 
le développement rapide des nouvelles 
technologies (comme l’intelligence artifi‐
cielle ou la 5G) et la multiplicité des sys‐
tèmes connectés vont augmenter les poten‐
tiels points d’accès et les failles à exploiter 
par les pirates et cybercriminels. Les ten‐
sions internationales et le contexte écono‐
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navigateur en saisissant l’adresse officielle.  
De plus en plus répandu, le rançongiciel est 
un programme malveillant qui crypte les 
données puis envoie une demande de ran‐
çon au propriétaire en échange de la clé per‐
mettant de les déchiffrer. Voici quelques 
exemples de rançongiciel : Wannacrypt, 
Locky, TeslaCrypt, Cryptolocker…  
Pour se protéger, il faut sauvegarder régu‐
lièrement ses données. Apprenez à identi‐
fier les extensions douteuses des fichiers. Si 
vous avez un doute ne les ouvrez pas. N’ou‐
vrez pas les mails dont la forme ou la prove‐
nance vous paraît douteuse.  Caché dans les 
logiciels de téléchargement ou dans les clés 
USB, le logiciel malveillant a un seul but : 
nuire à un système informatique. Pour se  
protéger de cette méthode piratage, il faut 
installer uniquement les logiciels provenant 
de sources fiables. Ne connectez jamais une 
clé USB trouvée par hasard ou reçue dans la 
boîte aux lettres, elle peut être piégée.  Il 
faut savoir que la clé USB piégée, est une 
méthode de piratage peut faire des dégâts 
en quelques secondes. En effet, une clé USB 
trouvée peut contenir divers éléments pou‐
vant voler ou chiffrer vos données contre 
rançon. Pour se protéger, c’est très simple, 
ne connectez jamais une clé USB trouvée.   
 
FAUX SITES INTERNET, VOL DE MOT 
DE PASSE, FAUX RÉSEAUX WIFI  
Sites administratifs, boutiques en ligne… les 
faux sites internet ne manquent pas et sont 
là pour récupérer les données de paiement 
ou les mots de passe. Attention, les faux sites 
internet sont des copies parfaites des sites 
originaux.  Comment se protéger ? Pour évi‐
ter de se faire avoir par de faux sites inter‐
net, ne saisissez jamais vos données de paie‐
ment ou mots de passe sur les sites ne com‐
portant pas un nom commençant par « https 
». Le vol de mots de passe est également très 
fréquent. Cette méthode piratage consiste à 

récupérer les mots de passe des victimes. 
Pour ce faire, les pirates utilisent des logi‐
ciels destinés à essayer le maximum de com‐
binaisons possibles dans le but de trouver 
votre mot de passe. Pour cela ils utilisent les 
données relevées sur les réseaux sociaux.  
Comment se protéger ? Lorsque vous créé 
votre mot de passe, respectez quelques 
règles : Créez un mot de passe complexe : 
lettres, majuscules, caractères spéciaux et 
chiffres.  
Evitez d’utiliser les dates de naissance, noms 
de vos enfants, numéros de téléphone… ou 
d’autres éléments figurant sur les réseaux 
sociaux.  
Ayez un mot de passe différent pour chaque 
compte. Installez puis mettez à jour réguliè‐
rement votre antivirus et anti‐spyware.  
Par ailleurs, dans un lieu public, il y a sou‐
vent plusieurs réseaux wifi. Avant de vous 
connecter, vérifiez la fiabilité du réseau qui 
vous intéresse  afin d’éviter de vous faire 
voler vos données. Comment se protéger ?  
Si vous devez vous connecter, assurez‐vous 
de la fiabilité du réseau quitte à demander 
confirmation auprès d’un des responsables 
du lieu. N’installez jamais de mise à jour. 
N’achetez jamais via ces réseaux, attendez 
d’être sur un réseau fiable.   
Ne vous connectez jamais à des sites impor‐
tants : compte bancaire, mails, cloud… En 
plus de ces mesures de prévention spéci‐
fiques à chaque méthode de piratage, il est 
conseillé aux entreprises de faire appel à un 
expert en sécurité informatique qui garanti‐
ra la sécurité du Système d’Information de 
l’entreprise.  
 
DES APPAREILS MOBILES INFECTÉS 
ET UNE FRAUDE À LA PUBLICITÉ DE 
GRANDE AMPLEUR   
Dans un article publié dans le site Futura 
Sciences, l’entreprise de cybersécurité 
Human vient de publier un rapport détaillé 
sur une opération de grande ampleur nom‐
mée BadBox qui vend des appareils pré‐
infectés par un malware, ainsi que PeachPit, 
son réseau de fraude à la publicité qui génè‐
re des revenus en créant de fausses vues ou 
clics sur les publicités mobiles.  
 
L’opération BadBox vend des mobiles et TV 
connectées sans marque, fabriqués en Chine 
et infectés avec Triada, un malware Android 
dont la première version a été découverte 
en 2016. Les opérateurs de BadBox peuvent 
ensuite s’en servir pour télécharger d’autres 
malwares. Human a détecté plus de 200 
types d’appareils Android infectés par Bad‐
Box. Malgré l’importance de l’opération, elle 
ne concerne que des appareils sans marque 
d’origine chinoise. Toutefois, les cybercrimi‐
nels s’en sont également pris à d’autres 
appareils pour créer un botnet nommé 
PeachPit. Les opérateurs de BadBox ont dif‐
fusé au total 39 fausses applications pour 
mobiles et TV connectées, publiées sur le 
Play Store de Google et l’App Store d’Apple. 
À son apogée, le réseau comptait 121 000 
appareils Android et 159 000 appareils iOS, 
répartis dans 227 pays. Les applications 
auraient été installées plus de 15 millions de 
fois au total et ont permis aux cybercrimi‐
nels de voler des données personnelles, de 
servir de proxy pour d’autres appareils (qui 
accèdent à Internet à travers l’appareil 
infecté, contournant des blocages ou pour 
cacher l’origine d’activités criminelles), et 
de procéder à la fraude à la publicité. Ainsi, 
le réseau PeachPit générait en moyenne 4 
milliards de requêtes publicitaires par jour. 
Human indique avoir travaillé avec Apple et 
Google pour mettre fin à PeachPit, et les 
cybercriminels ont également retiré le mal‐
ware des appareils BadBox. Toutefois, en ce 
qui concerne les appareils BadBox vendus 
pré‐infectés, le malware Triada se situe sur 
une partition en lecture seule. Il est donc 
impossible pour l’utilisateur moyen de l’éli‐
miner. Human conseille donc d’éviter 
d’acheter des appareils qui n’ont pas la cer‐
tification Play Protect de Google.  

 
PASSGAN : L’INTELLIGENCE 
ARTIFICIELLE QUI PEUT PIRATER 
VOS MOTS DE PASSE EN QUELQUES 
SECONDES !  
Moins d'une minute : c'est le temps qu'il faut 
à une intelligence artificielle pour casser la 
majorité des mots de passe comme l'a 
démontré le test réalisé par la société de 
cybersécurité Home Security Heroes en fai‐
sant déchiffrer une base d'environ 15 680 
000 mots de passe réels.  
 
Ces mots de passe provenaient d'un pirata‐
ge de l'extension RockYou réalisée il y a 
quelques années. Depuis, ces mots de passe 
laissés à l'abandon sont utilisés pour effec‐
tuer de la recherche en matière de sécurité. 
Lors du test, les sésames de moins de quatre 
caractères et ceux de plus de 18 étaient 
ignorés par l'IA. Mais, pour le reste des mots 
de passe, la plupart d'entre eux n'ont pas 
résisté au cassage après 60 secondes. Pour 
parvenir à ce résultat, les chercheurs ont 
utilisé le générateur de mot de passe Pass‐
GAN. Cet outil a une particularité : il fonc‐
tionne à partir d'un réseau antagoniste 
génératif (GAN). Il y a donc deux réseaux de 
neurones opposés.  
 
L'un est un générateur qui sert à créer de 
fausses données. L'autre est un discrimina‐
teur, c'est‐à‐dire qu'il est capable d'identi‐
fier les vraies données parmi les fausses. Au 
fil des traitements et des données ingurgi‐
tées, les deux réseaux se sont améliorés 
dans leurs tâches respectives, le modèle 
devenant plus efficace à la fin. Un mot de 
passe de 15 caractères mélangeant des 
lettres en minuscule et majuscule, des 
chiffres et des caractères spéciaux restent 
un casse‐tête même pour des IA perfor‐
mantes.  Dans un premier temps, l'IA a pira‐
té 51 % des mots de passe de la colossale 
base de données en moins d'une minute. 
Mais il ne s'agissait pas des plus difficiles. 
Pour les sésames améliorés, l'outil s'est 
entraîné et a déchiffré 65 % des mots de 
passe en une heure maximum. Et pourtant, il 
ne s'agissait pas de séries de quelques carac‐
tères simples, puisque ce type de mot de 
passe peut comporter jusqu'à 10 caractères 
avec des chiffres et des lettres en minuscule. 
En poussant la difficulté, l'IA arrivait à 71 % 
de déchiffrement. Il a fallu encore un mois 
pour porter ce chiffre à 81 %. Le bilan de ces 
tests montre que les mots de passe les plus 
forts restent difficiles à déchiffrer pour une 
intelligence artificielle. Il suffit d'ajouter une 
petite dose de complexité avec des carac‐
tères spéciaux et des majuscules pour que la 
durée de déchiffrement augmente considé‐
rablement. Ainsi, il faudrait jusqu'à cinq ans 
pour un mot de passe de 10 caractères 
mixant symboles, lettres et chiffres. Les 
chercheurs expliquent que, pour freiner 
radicalement les ardeurs de l'IA, l'idéal est 
de composer un mot de passe combinant 
des lettres en minuscule et majuscule, des 
chiffres et des caractères spéciaux, sur un 
total de quinze caractères. À ce niveau de 
sécurité, il faudrait actuellement 14 mil‐
liards d'années pour que l'IA puisse casser 
le mot de passe. Mais, vu la rapidité à laquel‐
le les IA progressent, elles devraient parve‐
nir à déchiffrer les sésames les plus com‐
plexes plus vite que prévu. Toutefois, peut‐
être pas suffisamment rapidement en défini‐
tif... Depuis maintenant plus d'un an, les dif‐
férents ténors de la high‐tech cherchent à 
supprimer totalement les mots de passe 
pour d'autres systèmes d'authentification. Il 
s'agit de Passkey avec Apple, mais Microsoft 
et Google disposent de procédés identiques. 
Tous reposent sur le protocole Fido (Fast 
Identity Online) qui a été mis au point par 
l'alliance issue de l'accord entre les géants 
de la Tech. Il fonctionnera aussi pour 
d'autres services, tels que Meta, ou Amazon, 
par exemple.  

Par Amel B. et Agences 

Dans un monde numérique de 
plus en plus développé, la 

maîtrise de la cybersécurité 
eprésente un enjeu économique, 

politique et géopolitique. 
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TRANSITION NUMÉRIQUE 

La Tunisie et le Japon 
s’associent pour renforcer 

leur coopération   

Le ministre tunisien des Technologies de la 
communication, Nizar Ben Neji, et son 
homologue japonais de la Transformation 
numérique, Taro Kono, ont signé le mardi 
10 octobre un protocole d’accord visant à 
promouvoir la coopération bilatérale dans 
le domaine de la transformation numérique 
et des technologies modernes. Ce mémo‐
randum de coopération, signé en marge de 
la visite qu’effectue actuellement M. Ben 
Neji au Japon, porte entre autres sur l’e‐
gouvernement, la transition numérique, le 
partage d’expérience, l’analyse de données, 
le paiement électronique, l’identité numé‐
rique, le cloud, les solutions d’intelligence 
artificielle. « Ce mémorandum est égale‐
ment une traduction de l’engagement des 
deux pays à renforcer et ouvrir les horizons 
de coopération entre la Tunisie et le Japon 
pour bénéficier des meilleures pratiques 
mondiales et des opportunités disponibles 
dans les domaines de la transformation 
numérique et des technologies modernes 
pour développer les services gouverne‐
mentaux à destination des citoyens et des 
institutions, promouvoir l’innovation et 
l’entrepreneuriat, et soutenir les objectifs 
de développement durable », a déclaré le 
ministère tunisien des Technologies de la 
communication dans un communiqué. La 

signature de ce protocole d’accord s’inscrit 
dans le cadre des actions engagées par le 
gouvernement tunisien depuis quelques 
mois en faveur de la transformation numé‐
rique. Elle intervient quelques mois après 
la signature d’un mémorandum d'entente 
avec la Chine visant à promouvoir la colla‐
boration dans un certain nombre de 
domaines, notamment les infrastructures 
numériques, la recherche et l'innovation, le 
développement des compétences, le déve‐
loppement des technologies numériques, la 
cybersécurité, l'économie numérique, 
l'échange d'expertise.  
Le nouveau protocole permettra ainsi à la 
Tunisie de profiter de l’expertise japonaise 
et d’avancer considérablement vers la réali‐
sation des objectifs de sa stratégie numé‐
rique dont l’échéance est prévue en 2025. 
Du côté du Japon, le protocole permettra de 
« bénéficier de l'expérience tunisienne dans 
de nombreux projets de gouvernement 
électronique, en particulier le projet d'iden‐
tité numérique, l'échange d'informations, la 
régulation de la cybersécurité et l'encoura‐
gement des start‐up », a affirmé Taro Kono.  

In We are Tech Africa 

INONDATIONS   

Une mission de 
l’Unesco en Libye pour 

inspecter les sites 
touchés - Monde Arabe 

- International   
Une mission d’experts de l’Unesco 
est arrivée lundi en Libye pour ins‐
pecter des sites archéologiques, 
dont Cyrène, touchés par les inon‐
dations dévastatrices et meur‐
trières qui ont frappé l’est du pays 
le mois dernier, a indiqué l’organi‐
sation.   
Ces experts se rendront notam‐
ment à Cyrène (ndlr : actuelle Sha‐
hat) dont le site archéologique qui 
surplombe la Méditerranée a été 
inscrit en 1982 sur la liste du 
patrimoine mondial et, depuis 
2016, sur celle du patrimoine 
mondial en péril. Ils doivent effec‐
tuer un premier recensement des 
dommages causés par les inonda‐
tions et des structures qui ont 
besoin d’être rapidement consoli‐
dées, selon un communiqué de 
l’Unesco.  D’autres sites du riche 
patrimoine archéologique libyen 

seront également inspectés, 
notamment la cité antique de Pto‐
lémaïs (ndlr : aujourd’hui Tolme‐
ta) et la grotte de Haua Fteah, 
toutes deux inscrites sur la liste 
indicative nationale du patrimoi‐
ne mondial, ainsi que la cité 
antique d’Apollonia (Soussa).  
Les pluies torrentielles déversées 
lors du passage de la tempête 
Daniel le 10 septembre ont causé 
d’importants dégâts et provoqué 
des risques d’effondrement à 
Cyrène, l’une des cinq cités de la 
période hellénique qui a donné 
son nom à la province orientale de 
la Libye, la Cyrénaïque. Mardi et 
mercredi, la délégation onusienne 
rencontrera les responsables de 
l’éducation et de la culture pour 
identifier les mesures les plus 
urgentes à mettre en œuvre.  

In Ahram Hebdo

NIGÉRIA  

10 millions de dollars alloués à la location  
des batteries électriques de Mobile   

Les Mopo Hubs de Mobile Power 
devraient se multiplier dans les 
zones rurales du Nigeria au cours 
des prochains mois. C’est à la 
faveur d’un partenariat que l’entre‐
prise basée à Sheffield au Royau‐
me‐Uni vient de signer avec Cross‐
Boundary Access, une société qui 
investit dans l’accès à l’électricité 
en Afrique subsaharienne. L’inves‐
tisseur basé à Nairobi s’est engagé 
à verser un montant initial de 2,25 
millions de dollars pour la transac‐
tion, « avec la possibilité d’augmen‐
ter ce montant jusqu’à 10 millions 
de dollars ». Avec ce soutien finan‐
cier, Mobile Power poursuivra le 
déploiement de ses Mopo Hubs au 
sein des communautés rurales au 
Nigeria. Alimentés à l’énergie solai‐
re, ces centres permettent d’échan‐
ger des batteries grâce aux agents 

locaux de Mobile Power. Les Mopo 
Hubs sont « conçus pour un 
déploiement rapide et léger, sont 
situés dans des endroits pratiques 
au sein des communautés, sans 
qu’il soit nécessaire de les câbler », 
indique CrossBoundary.  Et d’ajou‐
ter que cette stratégie de 
connexion à faible coût, ainsi que la 
possibilité de collecter des données 
d’utilisation, « permet à Cross‐
Boundary Access d’optimiser l’em‐
placement de ses futurs sites de 
mini‐réseaux et de leurs 
connexions ». Dans le cadre du par‐
tenariat, CrossBoundary Access 
financera les activités de dévelop‐
pement et de construction et sera 
propriétaire des projets, tandis que 
Mobile Power « veillera à ce que les 
habitants bénéficient d’une électri‐
cité propre et fiable pour les 

années à venir », indique la société 
dirigée par Gabriel Davies.  « Ce 
partenariat est un grand pas en 
avant pour nous dans notre mis‐
sion qui consiste à déployer d’im‐
portants capitaux d’investissement 
dans des solutions énergétiques 
abordables, fiables et durables afin 
d’améliorer la productivité écono‐
mique des communautés à travers 
l’Afrique. Grâce à ce partenariat, 
nous franchissons une nouvelle 
étape importante pour connecter 
des millions de foyers dans les 
années à venir », se réjouit Michiel 
Bakker, le directeur financier de 
Mobile Power. À l’en croire, l’inves‐
tissement de 10 millions de dollars 
permettra à 300 000 personnes 
d’avoir accès à l’électricité au Nige‐
ria.  

In Afrik 21 

Alors que la transformation numérique s’accélère en Afrique, la Tunisie 
veut en profiter pour moderniser complètement son administration. Le 

pays d’Afrique du Nord voit dans le Japon un allié de taille pour atteindre 
cet objectif.  

RÉSEAUX SOCIAUX   

LE SÉNÉGAL AVANCE TROIS CONDITIONS  
POUR DÉBLOQUER TIKTOK   

Ayant suspendu TikTok le 2 août, les autorités sénégalaises refusent toujours de 
lever l'interdiction. Elles exigent que l'entreprise fournisse plus d'informations sur 

ses contenus, ouvre un bureau dans le pays et supprime les comptes à contenu sub‐
versif.  Le géant chinois des réseaux sociaux TikTok, qui est aujourd’hui le deuxième 
réseau social le plus populaire en Afrique subsaharienne, est considéré par le Séné‐
gal comme menaçant la stabilité du pays. Il a été suspendu le 2 août, après l'arresta‐
tion du leader de l'opposition Ousmane Sonko. Le ministre sénégalais de la Commu‐
nication, des Télécommunications et de l'Économie numérique Moussa Bocar Thiam 
a annoncé, lors d'une conférence de presse le 5 octobre, que le gouvernement était 
en pourparlers avec les responsables de TikTok sur l'éventuelle levée du blocage. 

Les autorités exigent notamment la présence d’un bureau physique du réseau social 
chinois au Sénégal. En attendant, les autorités ont refusé de lever l'interdiction. "Il 

faut insister sur la nécessité pour TikTok de mettre en place un mécanisme garantis‐
sant la suppression des faux comptes et des comptes à contenu subversif. Je souhai‐

te également qu’une représentation de TikTok soit établie au Sénégal", a déclaré 
Moussa Bocar Thiam. En outre, le gouvernement a demandé d'assurer que l’algo‐

rithme de l’application au Sénégal puisse contrôler les contenus pouvant influencer 
négativement la jeunesse. Des jeunes au Sénégal continuent d'utiliser la plateforme 
malgré l'interdiction en utilisant des VPN (réseaux privés virtuels) pour la contour‐

ner, note le média wearetech.africa. En Afrique, la Somalie a également banni TikTok 
pour lutter contre la diffusion de messages de groupes terroristes, notamment al‐

Shabab. Le Kenya l'avait interdit en réponse à une pétition civile parvenue au Parle‐
ment, avant de le débloquer en août. L'établissement d'un bureau du réseau social à 

Nairobi a été annoncé après des pourparlers avec le Président.  
In Sputnik Afrique
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MATCH AMICAL ALGÉRIE-CAP VERT :  

L’équipe nationale se prépare  
à  Constantine 

En raison de l’état de 
la pelouse au Centre 
technique de Sidi 
Mouusa, la sélection 
nationale a dû opter 
pour Constantine 
pour préparer sa 
confrontation face 
au Cap Vert prévue 
le 12 octobre au 
stade Hamlaoui. 
L’effectif ne connaît 
aucune absence ou 
blessure  à 
l’exception d’Ait 
Nouri qui risque de 
déclarer forfait pour 
les deux matchs 
amicaux prévus en 
ce mois d’octobre. 
 
La sélection algérienne de 
football a rallié mardi la 
ville  de Constantine en 
prévision du match amical 
contre le Cap‐Vert prévu 
jeudi 12 octobre à 20h00 
au stade Chahid Hamlaoui 
dans le cadre de la prépara‐
tion des prochaines 
échéances officielles. Le 
staff technique sous la 
conduite du sélectionneur 
national Djamel Belmadi a 
prévu une première séance 
d'entrainement ce mardi à 
18h00, selon le programme 
dévoilé par la Fédération 
algérienne de football 
(FAF). La veille,  la sélection 
algérienne avait effectué sa 
première séance d'entraî‐
nement au Centre tech‐
nique national (CTN) de 
Sidi Moussa en présence 
des deux nouveaux Amine 
Gouiri et Mohamed El‐
Bachir Belloumi, dans le 
cadre de la date FIFA du 
mois d’octobre. Hormis 
Mohamed El‐Amine Amou‐
ra, arrivé en début de soi‐
rée, et Islam Slimani ainsi 
que Rayan Ait Nouri, atten‐
dus dans les prochaines 
heures, tout l’effectif était 
au rendez‐vous de cette 
première séance program‐
mée à 18h00. Le sélection‐
neur national, Djamel Bel‐
madi, a réuni, comme à son 
habitude, les joueurs pour 
une causerie d’avant‐stage 

et donner les directives 
nécessaires, et ce après 
avoir souhaité la bienvenue 
aux deux nouveaux que 
sont Amine Gouiri et Moha‐
med El‐Bachir Belloumi. La 
suite est reprise par les 
membres du staff pour 
deux tours de piste avec 
Amara Merouani puis des 
ateliers techniques, sans 
ballon, puis avec ballon, au 
moment où les trois gar‐
diens de but Mandrea, 
Zeghba et Benbot ont 
retrouvé le duo Aziz Bouras 
et Merouane Messai pour 
un travail spécifique. Les 
coéquipiers de Ryad Mah‐
rez ont enchaîné avec des 
toros puis quelques opposi‐
tions sur la moitié de ter‐
rain qui se sont terminées 
en faveur du capitaine des 
Verts et son équipe. Match 
amical/Algérie‐Cap 
Vert.Les joueurs convoqués 
pour la première fois par le 
sélectionneur national de 
football "se sont rapide‐
ment fondus dans le groupe 
grâce aux efforts de leurs 
partenaires qui les ont mis 
à l’aise pour qu’ils puissent 
montrer ce dont ils sont 
capables", a affirmé mardi 
soir à Constantine le res‐
ponsable de la communica‐
tion de la Fédération algé‐
rienne de football (FAF), 
Salah‐Bey Aboud. M. Aboud 

a indiqué dans une déclara‐
tion à l’APS, en marge de la 
séance d’entraînement 
effectuée par l’équipe 
nationale au stade Chahid‐
Hamlaoui de Constantine, 
après son arrivée dans 
l’après‐midi dans la cité du 
Vieux Rocher, afin de pré‐
parer les matches amicaux 
contre le Cap‐Vert et 
l’Egypte (les 12 et 16 
octobre), que les nouveaux 
joueurs Amine Gouiri et 
Bachir Belloumi "n’ont eu 
aucun mal à s’adapter à 
l’ambiance du groupe". Il a 
également fait savoir que 
tous les éléments convo‐
qués par Djamel Belmadi 
ont rejoint la ville de 
Constantine, à l’exception 
du défenseur de Wolve‐
rhampton (Premier league 
anglaise), Rayan Ait‐Nouri, 
qui s’était blessé avec son 
équipe lors de son dernier 
match de championnat et 
qui est très incertain pour 
le match de jeudi face aux 
cap‐verdiens. Il a ajouté 
que les camarades du capi‐
taine Riyad Mahrez effec‐
tueront une dernière séan‐
ce d’entraînement, mercre‐
di soir. Outre le match face 
au Cap‐Vert, les Verts 
affronteront l'Egypte éga‐
lement en amical, le lundi 
16 octobre à (17h00) à Al 
Aïn, aux Emirats arabes 

unis. Pour rappel, la sélec‐
tion algérienne reste sur 
un succès en déplacement  
contre les champions 
d'Afrique Sénégalais sur le 
score de 1 à 0. Un match 
amical.   Un trio arbitral 
tunisien conduit par Meh‐
rez Melki a été désigné, en 
outre, pour diriger la ren‐
contre amicale Algérie‐Cap 
Vert, prévue jeudi au stade 
du Chahid Hamlaoui de 
Constantine (20h00), a 
indiqué mardi la Fédéra‐
tion algérienne de football 
(FAF) sur son site officiel 
Mehrez Melki sera assisté 
d’Aymen Ismail et Youssef 
Jami. Le quatrième arbitre 
est Abdelmoumen Touabti, 
alors que le Commissaire 
au match est Hacène 
Arzour. La sélection algé‐
rienne disputera une 
deuxième rencontre le 
lundi 16 octobre face à 
l’Egypte au stade d’Al‐Aïn à 
Abu Dhabi aux Emirats 
arabes unis (17h00), dans 
le cadre de ses préparatifs 
en vue des deux premières 
journées des qualifications 
de la Coupe du monde 2026 
prévues en novembre, en 
plus de la phase finale de la 
Coupe d’Afrique des 
nations CAN‐2023 (repor‐
tée à 2024) en Côte d’Ivoire 
(13 janvier‐11 février).  

R.S.

FOOTBALL :  
AMEUR MANSOUL  À LA 
TÊTE DE LA DTN EN POSTE  
Le nouveau directeur technique 
national de la Fédération algérienne 
de football Ameur Mansoul a pris 
officiellement ses fonctions en rem‐
placement de Mustapha Biskri, 
lundi lors d'une cérémonie de pas‐
sation de consignes organisée au 
Centre technique national de la FAF. 
"M. Karim Kaced, membre du 
Bureau fédéral et chargé des 
équipes nationales a installé M. 
Ameur Mansoul en qualité de Direc‐
teur technique national (DTN) en 
remplacement de M. Mustapha Bis‐
kri", a indiqué la FAF dans un com‐
muniqué publié sur son site officiel. 
La séance de passation de consignes 
s’est déroulée en présence égale‐
ment de Zoheir Djelloul, ancien 
Directeur technique national 
adjoint, M. Chafik Ameur, chargé de 
la Formation, et Rachid Ait Moha‐
med, responsable du développe‐
ment et l’élite Lors de cette réunion, 
Biskri et son adjoint Djelloul ont 
transmis les documents y afférents 
ainsi que toutes les données liées à 
la fonction de DTN à M. Mansoul, 
précise la même source. Quant à 
MM. Ameur et Ait Mohamed, ils ont 
présenté, chacun, un état de leurs 
activités respectives. Pour rappel, le 
président de la Fédération algérien‐
ne de football Walid Sadi avait 
annoncé à l'APS, le 4 octobre der‐
nier, la nomination du technicien 
Ameur Mansoul en tant que nou‐
veau Directeur technique national 
(DTN), en remplacement de Musta‐
pha Biskri. "Nous avons jeté notre 
dévolu sur Ameur Mansoul pour 
occuper le poste de DTN, c'est quel‐
qu'un qui compte une riche expé‐
rience lui permettant d'assurer 
cette mission ", avait affirmé le pre‐
mier responsable de la FAF.  

APS 
 
 
FOOT :  
ABID CHAREF ENTAME  SES 
FONCTIONS À LA TÊTE DE LA 
DTNA 
 L'ex‐arbitre international algérien 
Mehdi Abid Charef a été installé 
lundi dans ses fonctions de nouveau 
Directeur technique national de 
l'arbitrage (DTNA), a  indiqué la 
Fédération algérienne de football 
(FAF). Outre l'installation de Mehdi 
Abid Charef comme nouveau DTNA, 
il a été procédé également à l'instal‐
lation de Djamel Haïmoudi comme 
nouveau responsable du Départe‐
ment de la formation et du dévelop‐
pement, et Mohamed Haddada dans 
le poste de responsable du Départe‐
ment d'évaluation et des examens. 
Ces installations ont été faites par 
Ahmed Kharchi, membre du Bureau 
fédéral et président de la Commis‐
sion fédérale d'arbitrage (CFA), a‐t‐
on encore précisé de même source. 
Pour rappel, le Bureau fédéral de la 
FAF avait lors de sa première 
réunion tenue le 3 octobre 2023, 
désigné Ahmed Kharchi en qualité 
de président de la Commission 
fédérale d'arbitrage (CFA), en rem‐
placement de Djamel Haïmoudi. Le 
BF a désigné les cadres de la Direc‐
tion technique nationale de l'arbi‐
trage comme suit : Mehdi Abid Cha‐
ref: DTNA et responsable du dépar‐
tement de la désignation, Djamel 
Haïmoudi: responsable du départe‐
ment de la formation et développe‐
ment, et Mohamed Hadada : res‐
ponsable du département évalua‐
tion et des examens.  

APS

USM ALGER :  

La démission de Benchikha rejetée 
Le conseil d’administration (CA) de 
l’USM Alger a rejeté la démission de 
l’entraîneur Abdelhak Benchikha, a 
indiqué mardi son président Sid Ahmed 
Arab .«Benchikha s’est présenté hier 
(Ndlr lundi) à 17h00 à l’heure de la 
séance d’entrainement et il a remis sa 
démission au directeur sportif Toufik 
Korichi. Suite à cela, on s’est déplacé à 
son domicile pour connaitre les raisons 
de sa démission. Il nous a expliqué qu’il 
ne peut plus supporter les insultes 
d’une certaine frange de supporters à 
travers les réseaux sociaux », a déclaré 
le président du CA Sid Ahmed Arab 
dans une vidéo postée sur la page offi‐
cielle Facebook. Pour le président du 
CA, «la démission de Benchikha a été 

rejetée», appelant les supporters des 
Rouge et Noir à s’unir derrière leur club 
parce que «l’USMA est la propriété des 
supporters et non la propriété de cer‐
taines personnes ». L’entraîneur Abdel‐
hak Benchikha avait annoncé lundi sa 
démission « après avoir étéi nsulté par 
des supporters à l’entrée du stade 
Omar‐Hamadi, au moment où il s’apprê‐
tait à diriger la séance d’entraînement », 
avait précisé l’USMA sur sa page offi‐
cielle Facebook. Sous la conduite de 
Benchikha, l’USMA a remporté le 15 
septembre dernier la Supercoupe 
d’Afrique face aux Egyptiens d’Al‐Ahly 
SC (1‐0), en match disputé au stade 
d’Al‐Taïf (Arabie saoudite). Cette consé‐
cration continentale est intervenue 

trois mois après celle en Coupe de la 
Confédération de la CAF, une première 
historique, décrochée aux dépens des 
Tanzaniens des Young Africans (aller : 
2‐1, retour 0‐1). Le club est qualifié 
pour la phase de poules de la nouvelle 
édition de la Coupe de la Confédération 
dont la première journée aura lieu fin 
novembre prochain. Benchikha est le 
neuvième entraîneur à quitter un club 
de la Ligue 1, depuis le début de la sai‐
son en cours après Bougherara (CS 
Constantine), Leknaoui (Paradou AC), 
Amrani (ES Setif), Azziz Abbes (NC 
Magra), Bouzidi (JS Kabylie), Hamici 
(MCE El‐Bayadh), Laiche (ASO Chlef),  
Vandenbroeck (CR Belouizdad).  

APS
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Les compagnies théâtrales de Cuba, pays 
qui sera, à l’occasion, mis à l’honneur, de 
la Syrie, d’Italie, de la Tunisie, de l’Egyp‐
te, du Congo et du Sénégal s’attacheront 
ainsi, une semaine durant, à présenter 
diverses œuvres dans leurs formes et 
leurs expériences esthétiques, mais qui 
portent toutes la résonance d’un même 
récit, celui de l’humain, a‐t‐il précisé, lors 
d'une conférence de presse. 
Tous les spectacles s’y rapportant se 
dérouleront au Théâtre régional Abdel‐
malek‐Bouguermouh, l’écrin du Festival, 
dans une animation "in", et ce, parallèle‐
ment à une manifestation "off", prévue à 
la Maison de la culture Taos‐Amrouche 
et entièrement réservée à la production 
scénique nationale, notamment les 
pièces ayant fait l’objet d’une distinction 
professionnelle localement ou à l’étran‐
ger, selon le programme du Festival. 
Dans ce dernier registre, il a été retenu 
six pièces dont "El Ounouane" (l’adres‐
se) de Constantine, "Leflouka" (la 
Barque) de Skikda, "Naker lehsan" (l’In‐
grat) de Koléa (Tipasa), "l’Enjeu" de Sétif, 
"Djadeb" de Boumerdès et "Tharguith" 
(le songe) de l’Université de Bejaia. 
Outre ces deux espaces phares, les orga‐
nisateurs ont également retenu des spec‐
tacles de one‐man‐show, dans les places 
publiques, dont la cité du 5 juillet, située 
en plein centre‐ville, pas loin du siège de 
la wilaya et qui vient de faire l’objet 
d’une profonde requalification urbaine, 
avec le but évident de "mettre le théâtre 
dans ses diverses expressions à portée 
du grand public et des passionnés", note‐
ra Slimane Benaïssa. 
La programmation est riche, éclectique 
et diversifiée. Elle a été conçue dans une 
vue d’ensemble, qui comprend un col‐

loque national académique à l’université, 
sur le théâtre de la résistance, particuliè‐
rement durant la guerre, des lectures de 
contes pour enfants, dont les animateurs 
vont se produire dans une myriade 
d’écoles, particulièrement dans les zones 
victimes d’incendies de forêts cet été, 
ainsi que des masters class au profit de 
jeunes comédiens, articulées autour de 
l’interprétation scénique. 
Beaucoup de propositions et de 
centres d’intérêt artistiques sont 
en vue et qui promettent de 
faire de ce rendez‐vous un 
grand moment d’émotion, de 
partage et de générosité. 
L’événement arrive à point 
nommé, sachant que la 
wilaya de Bejaia a été frus‐
trée au plan théâtral, 
quatre ans durant. Une 
période coïncidant avec la 
fermeture du Théâtre 
régional conséquemment 
à la crise sanitaire de la 
Covid‐19 puis suite au 
séisme de mars 2021 qui 
en a ébranlé le bâtiment au 

point de pousser les organisateurs de ce 
Festival à délocaliser, en 2022, la 11e 
édition vers la ville 
d’Akbou. 
 
 

La manifestation entend saisir cette 
occasion pour rendre hommage à deux 

figures de proue de la scène théâtrale 
nationale, en l’occurrence 

Mouhoub Latreche et 
Fatiha Soltane. 

I.M./Agence

Le Festival culturel international de 
musique symphonique (FCIMS), prévu du 19 
au 26 octobre à l'opéra d'Alger Boualem‐Bes‐
saih, accueillera des orchestres et ensembles 
de 14 pays dont la Chine en invitée d'honneur, 
a annoncé mardi son commissaire, Abdelka‐
der Bouazzara. Outre l'Algérie, pays hôte 
représenté par l'orchestre symphonique de 
l'Opéra d'Alger Boualem‐Bessaih, des 
ensembles venant notamment d'Allemagne, 
Japon, France, Autriche, Egypte, Syrie, Tuni‐
sie, Italie, République Tchèque, Afrique du 
Sud, Russie et Venezuela, qui marque sa pre‐
mière participation à cet événement, anime‐
ront la 13ème édition du Festival. La soirée 
inaugurale sera animée par une fusion des 
Orchestres symphoniques de l'Opéra d'Alger 
et de Suzho (Chine), sous la direction, en 
alternance, des Maestros, Lotfi Saidi et Chen 
Xieyan qui auront notamment à accompa‐
gner, entre autres programmes, la prestation 
de l'interprète de musique Malouf, Abbes 
Righi, une nouveauté dans le Festival qui 
accueillera désormais, à l'ouverture de 
chaque édition, une voix de la chanson algé‐
rienne. Le choix de la Chine, invitée d'honneur 
de cette édition, s'inscrit dans le cadre du 65e 
anniversaire de l'établissement des relations 
diplomatiques entre l'Algérie et la Chine, a 

sou‐
ligné le 
commissaire 
du festival lors 
d'une rencontre avec 
la presse. Pour sa part, l'atta‐
ché culturel à l'ambassade de Chine en Algé‐
rie, Yuan Ye, a affirmé que l'orchestre Suzhou 
qui se produira à Alger et à Oran, fait partie 
d'une série d'activités culturelles célébrant 
l'établissement des relations diplomatiques 
entre les deux pays. Les orchestres sympho‐
niques des pays participants devront se suc‐
céder huit jours durant, sur la scène en pro‐
posant des répertoires variés de la musique et 
de l'opéra universels. Le Venezuela qui parti‐
cipe pour la première fois à ce Festival, sera 
représenté par l'orchestre de chambre Simon 
Bolivar, dirigé par le maestro José Antonio 
Abreu. En plus des concerts présentés à l’Opé‐
ra d'Alger, des ensembles musicaux se pro‐
duiront sur les scènes des théâtres d'Oran, de 

Bejaia 
et de 

Tizi 
Ouzou ainsi 

que le 
Théâtre national 

algérien Mahieddi‐
ne‐Bachtarzi qui 

accueillera l'orchestre de 
chambre Simon Bolivar. Le Théâtre 

régional d'Oran Abdelkader‐Alloula accueille‐
ra l’orchestre symphonique Suzhou, le TR de 
Tizi Ouzou Kateb‐Yacine l'ensemble allemand 
Klenke‐Quartet et le l'orchestre italien World 
Youth Orchestra est programmé au TR de 
Bejaia Abdelmalek‐Bouguermouh. Parallèle‐
ment aux concerts, des master class consa‐
crées aux instruments de musique et au chant 
lyrique seront animées par des profession‐
nels algériens et étrangers participants à 
cette édition. 
Organisé depuis 2009, le Festival culturel 
international de musique symphonique est 
organisé en collaboration avec l'Opéra d'Al‐
ger Boualem‐Bessaih et l’Office national des 
droits d'auteur et droits voisins (Onda).

 
 
 

FESTIVAL INTERNATIONAL                                  
DU MONODRAME DU 6 AU 10 NOVEMBRE                        

À EL OUED      

L’expression  
d’un « je » féminin  

 
L'Association "Al‐Sitar" pour la création théâtrale d'El Oued a annoncé l'organisation de la 
3e édition du Festival international du monodrame féminin du 6 au 10 novembre prochain 

dans la wilaya d'El Oued, avec la participation de la Palestine en tant qu'invitée d'honneur, a‐
t‐on appris auprès des organisateurs. L'Association "Al‐Sitar" a précisé que la 3e édition du 

Festival international du monodrame féminin, intitulée "édition de l'artiste Fatima Hlilou", se 
tiendra à la maison de la culture Mohamed El Amine El Amoudi dans la wilaya d'El Oued, sous 
le patronage du ministère de la Culture et des Arts, et sera organisée sous le thème "Le mono‐
drame ... et le patrimoine culturel mondial", avec la participation de troupes théâtrales de 18 

pays. Prendront part à ce festival des troupes de Tunisie, de Libye, d'Egypte, du Yémen, de 
Syrie, d'Iran, du Soudan, de la Côte d'Ivoire et d'autres pays, ainsi que les deux troupes algé‐
riennes, à savoir l'Association "Bouderka" et la Coopérative "Al‐Nahda Al‐Nailia". La Pales‐

tine sera également présente avec la troupe "Kawalis" et leur spectacle intitulé "Nous 
étions... et sommes toujours". 

Ces œuvres seront en lice pour les principaux prix de cet événement (meilleure mise 
en scène, meilleure scénographie, meilleur texte, meilleure interprétation et prix 
du jury), et seront évaluées par un jury composé des Algériens Dr. Bachir Ghrib 

et l'actrice Fadila Hachmaoui, ainsi que les artistes Khaled Bouzid de Tuni‐
sie, Manal Salama d'Egypte et Mariam Al‐Ghamdi d'Arabie saoudite. 

Plusieurs figures artistiques algériennes et arabes dans les 
domaines de l'art et de la création seront également honorées, 

en plus de l'organisation d'ateliers spécialisés sur la 
mise en scène, le "body langage", le théâtre de 

rue et autres 
I.Med

SEPT PAYS ATTENDUS À LA 12E ÉDITION DU FESTIVAL INTERNATIONAL DU THÉÂTRE DE BÉJAÏA 

Une semaine de formes  
et d’esthétique

Sept compagnies théâtrales 
issues d’autant de pays 
animeront la 12e édition du 
Festival international du 
théâtre de Béjaïa, prévu du 
14 au 21 octobre, a annoncé 
le Commissaire de la 
manifestation, le comédien 
dramaturge Slimane 
Benaïssa.

 
 
 

PRIX INTERNATIONAL 
MUSTAPHA-KATEB 

DES ÉTUDES SUR LE 
THÉÂTRE NATIONAL 

ALGÉRIEN 

500.000 DA 
alloués  

pour le 1er 
prix 
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SINGAPOUR  

100 000 euros pour 
obtenir le simple droit 
d’acheter une voiture  

Dans la cité‐État surpeuplée, les autori‐
tés veillent à empêcher une trop forte 
expansion du parc automobile. Un droit 
d’entrée fait l’objet d’enchères. Le mer‐
credi 4 octobre, elles ont franchi une 
barre jamais atteinte.  
“Un nouveau record historique”, com‐
mente The Straits Times après la clôture 
des enchères dans la soirée du mercredi 
4 octobre. Toutes les deux semaines, les 
licences nécessaires à l’achat d’un véhi‐
cule motorisé, connues sous le nom de 
certificate of entitlement (COE, ou “certi‐
ficat de droit”), sont ainsi mises à l’en‐
can. Et pour la première fois, la “pre‐
mium”, qui permet d’acquérir n’importe 
quel type de cylindrée, a franchi la barre 
des 150 000 dollars singapouriens, soit 
quelque 105 000 euros. Il s’agit juste 
d’un préalable à l’acquisition d’un véhi‐
cule, elle‐même fortement taxée. “Avec 
les taxes et les droits d’importation, le 
système a fait de Singapour le pays où 
acquérir une voiture est le plus cher”, 
commente la BBC. Et de prendre 
l’exemple d’une Toyota Camry hybride 
qui reviendra, au total, à son acheteur à 
250 000 dollars singapouriens (173 000 
euros). La cité‐État, un des endroits les 
plus densément peuplés du monde, a 
introduit ce système de COE en 1990 en 
vue de décongestionner les rues. Chaque 
licence est valable pour une durée de dix 
ans. L’envolée de leurs prix remonte à 
l’après‐Covid‐19, explique The Indepen‐

dent. “Un certificat coûte désormais 
quatre fois plus cher qu’en 2020, au plus 
fort des confinements”, ajoute le média 
singapourien. “Si les Singapouriens se 
plaignent depuis longtemps des prix de 
ces COE, écrit la correspondante du 
South China Morning Post, beaucoup 
admettent à contrecœur qu’il s’agit d’un 
moyen efficace d’empêcher les embou‐
teillages et le smog, [qui se développent 
en revanche] dans les capitales voisines. 
Jakarta, par exemple, a récemment été 
classée comme la ville avec la pire quali‐
té de l’air du monde en raison de ses 
embouteillages persistants.” Mais, ajoute 
aussitôt le journal de Hong Kong, cette 
flambée des prix constitue “une source 
de désillusion pour ceux, notamment 
parmi la génération Z, qui aspirent à l’ac‐
quisition d’une voiture”.  Or, reprend le 
South China Morning Post, les pouvoirs 
publics sont décidés à mettre en œuvre 
“une politique zéro croissance du parc 
automobile”, si bien que les prix de ces 
certificats sont voués à augmenter enco‐
re sur le long terme. Un peu partout sur 
l’île sont prévus “des aménagements 
pour les piétons et les cyclistes, dans le 
cadre d’une campagne en faveur d’une 
société ‘sans voiture’”, ajoute le journal. 
À la fin de 2022, indique la BBC, Singa‐
pour et ses 5,5 millions d’habitants 
comptaient un peu moins de 1 million de 
voitures privées en circulation.   

In Courrier International 

D’APRÈS UNE ÉTUDE  

Voici les objets que les voyageurs français  
dérobent le plus dans les chambres d’hôtel  

Lors d’un séjour dans un hôtel, vous 
faites peut‐être partie de ceux qui 
n’hésitent pas à embarquer avec eux 
les cosmétiques, les chaussons ou 
encore les peignoirs mis à disposition 
dans votre chambre. Un véritable plai‐
sir coupable qui est en fait très cou‐
rant chez les voyageurs français, 
puisque comme le révèle une étude 
menée par le site Hotels.com, plus 
d’un tiers des Français ont déjà volé 
des produits de beauté ou des soins au 
spa de leur hôtel (soit 38% des 2000 
personnes sondées). À la manière du 
plus gentleman des cambrioleurs, 
Arsène Lupin, certains voyageurs 
n’hésitent pas à rentabiliser leur 
séjour jusqu’au bout en ne laissant 
rien derrière eux dans leur chambre, 

du moins dans la limite de ce qu’ils 
peuvent emporter sans risquer que 
cela ne leur soit facturé. 8% des inter‐
rogés assument faire du repérage dès 
leur arrivée à l’hôtel, afin d’identifier 
les objets avec lesquels ils aimeraient 
repartir et prévoient même toujours 
de la place dans leurs valises pour 
pouvoir y entrer ces souvenirs qu’ils 
n’auront pas achetés.  
En 2021, la même étude avait été réa‐
lisée et celle‐ci révélait que les Fran‐
çais avaient plutôt tendance à repartir 
avec un seul article de leur chambre, 
comme le célèbre combiné robe de 
chambre et ses petits chaussons. 
Aujourd’hui, ils semblent davantage 
se tourner vers des biens plus luxueux 
avec une préférence nette pour les 

produits de beauté. Faut‐il pour 
autant considérer cela comme du vol ? 
Si de nombreux établissements met‐
tent effectivement certains produits à 
disposition des clients, tous ne sont 
pas forcément inclus dans la réserva‐
tion de votre chambre. C’est le cas par 
exemple du linge de lit, des serviettes 
et des peignoirs, mais aussi de la déco‐
ration des chambres qui ne peut être 
dérobée. Parmi les objets les plus 
dérobés en 2023, les produits de 
beauté et soin du spa de l’hôtel (38%), 
le linge de lit (draps, couettes et taies 
d’oreiller) (15%), les rouleaux de 
papier toilette (13%), les objets d’art 
tels que des toiles de maître ou sta‐
tues d’artistes reconnus (2%).  

In Grazia Magazine 

DES POINTES JUSQU’À  
350 KM/H   

 

L’INDONÉSIE 
INAUGURE L’UN 

DES TGV LES PLUS 
RAPIDES DU 

MONDE  
Avec plusieurs années de retard, l’In‐

donésie a lancé le 1er octobre dernier,  
la première ligne ferroviaire de l’Asie 

de Sud‐Est. Elle relie les deux plus 
grandes villes du pays en 40 minutes, 

contre trois heures auparavant. Il 
roule jusqu’à 350 km/h, ce qui en fait 

l’un des trains les plus rapides du 
monde en exploitation commerciale. 

Des voyageurs ont pu l’emprunter 
gratuitement ces dernières semaines 
lors de journées portes ouvertes. Le 
TGV indonésien va accueillir ses pre‐

miers clients ce dimanche 1er octobre 
entre la capitale Jakarta et la deuxiè‐

me plus grande ville du pays, Ban‐
dung. Un trajet de 142 km réalisé en 
seulement 36 minutes sans arrêt ou 
46 minutes avec arrêts, contre trois 

heures actuellement par la ligne clas‐
sique. La construction de la ligne à 
grande vitesse a débuté en 2015 et 

devait initialement s’achever en 2019. 
Elle fait partie du grand projet des 
«Nouvelles routes de la soie» initié 

par la Chine qui a cofinancé le projet. 
Les nouveaux TGV indonésiens por‐

teront le nom de WHOOSH, pour 
«Waktu Hemat, Operasi Optimal, Sis‐
tem Handal», ce qui signifie «gain de 

temps, fonctionnement optimal, systè‐
me fiable».  

À bord des trains composés de huit 
voitures, les 600 passagers auront le 

choix entre trois classes de confort. Si 
les prix des billets sont officiellement 

fixés et annoncés le 1er octobre, il fau‐
dra compter au minimum 15 € l’aller 

simple en seconde classe, 18 € en pre‐
mière classe et 28 € en classe affaires. 
Les réservations pourront se faire en 
ligne sur le site tiket.com. Seule une 

dizaine de trajets quotidiens sont 
assurés lors du lancement, mais la 

compagnie KCIC prévoit d’augmenter 
progressivement les fréquences 

jusqu’à atteindre 68 trajets par jour 
début 2024.   

Le président indonésien, Joko Widodo, 
envisage d’étendre la ligne ferroviaire 

vers l’est de l’île de Java jusqu’aux 
Surabaya, à 700 km de la capitale, tout 

en desservant les grandes villes de 
Kertajati, Yogyakarta, Solo. «Nous vou‐
lons encourager les citoyens à délais‐
ser leur voiture au profit des trans‐
ports en commun de masse afin de 

réduire les embouteillages et la pollu‐
tion», a‐t‐il déclaré lors d’un voyage 

dans un train d’essai début sep‐
tembre. Reste qu’une partie des voya‐
geurs risquent de devoir utiliser leur 
voiture pour rejoindre les nouvelles 

gares, situées tout de même à une 
vingtaine de kilomètres des centres‐

villes.  
In Le Figaro 

EGYPTE   
LES RECETTES 

TOURISTIQUES À 13,6 
MILLIARDS DE DOLLARS  
L’augmentation des recettes de 

l’industrie touristique s’ex‐
plique essentiellement par la 

hausse du nombre de touristes 
étrangers ayant visité le pays le 

plus peuplé du monde arabe 
durant l’exercice écoulé. Les 

recettes du secteur du tourisme 
en Egypte ont atteint 13,6 mil‐

liards de dollars durant l'exerci‐
ce 2022/2023 (juillet‐juin), 

enregistrant ainsi une augmen‐
tation de 26,8 % par rapport à 
l'exercice précédent, selon des 
données publiées le 4 octobre 

par la Banque centrale.  La 
hausse des recettes de l’indus‐
trie touristique découle essen‐

tiellement de l’augmentation du 
nombre de touristes étrangers 

ayant visité l’Egypte durant 
l’exercice écoulé, a‐t‐on 

ajouté de même source. Ce 
pays d’Afrique du Nord, qui 

dispose de nombreux sites 
archéologiques de renommée 

mondiale et de plusieurs 
grandes stations balnéaires, a 
reçu environ 13,9 millions de 

touristes étrangers durant 
l’exercice 2022/2023, ce qui 

représente une hausse de 35,6 
% comparativement à l’exercice 
précédent. Le nombre de nuits 
passées par ces touristes étran‐

gers dans les hôtels a connu 
une augmentation de 27,6%, 
pour atteindre un record de 
146,1 millions au cours de 

l'exercice 2022/2023. Deuxiè‐
me source de devises étran‐

gères de l’Egypte, derrière les 
transferts des migrants, mais 

devant les revenus du canal de 
Suez, le tourisme représente 
environ 9 % du produit inté‐
rieur brut (PIB) et 10 % du 
total des emplois dans le 
pays.  In Agence Ecofin  
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BELHASNI YACOUB EXTRADÉ D’ALLEMAGNE 

LA DIPLOMATIE ALGÉRIENNE Y A JOUÉ UN RÔLE ACTIF 
La Direction générale de la Sûreté 
nationale a annoncé, hier, l’arres
tation de Belhasni Yacoub. Dans 
son communiqué, la DGSN a préci
sé que Belhasni Yacoub vient d’ar
river, sous surveillance policière, à 
l’aéroport d’Alger, à bord d’un vol 
d’Air Algérie en provenance de 
Frankfurt, en Allemagne. Selon la 
DGSN, l’arrestation de Belhasni 

Yacoub et son extradition 
aujourd’hui est le fruit d’un travail 
de coordination entre plusieurs 
services de sécurité algériens et 
un rôle actif de la diplomatie algé
rienne.  
En septembre 2022, l’APS avait 
rapporté que la justice a poursuivi 
Belhasni Yacoub, pour de graves 
affaires d’escroquerie, dont ont été 

victimes d’anciens ministres, des 
personnalités politiques et des 
diplomates.  
Le Parquet du Tribunal de Bir 
Mourad Raïs a précisé que cet 
individu, âgé de 22 ans, originaire 
de la wilaya de Tipasa, est un 
repris de justice qui activait 
depuis la Grèce. 

Y.B.
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FRONTIÈRES AVEC LE MAROC 

Mise en échec de tentatives d’introduction 
de plus de neuf quintaux de kif 

A Tamanrasset, 
Bordj Badji Mokhtar 
et Djanet, des 
détachements de 
l'ANP "ont arrêté 
312 individus et 
saisi 30 véhicules, 
216 groupes 
électrogènes, 126 
marteaux piqueurs, 
un (01) détecteur de 
métaux, ainsi que 
des quantités 
d'explosifs, d'outils 
de détonation et 
d'équipements 
utilisés dans des 
opérations 
d'orpaillage 
illicite"… 
Des tentatives d'introduc
tion de plus de neuf quin
taux de kif traité via les 
frontières avec le Maroc 
ont été mises en échec, 
alors que 58 narcotrafi
quants ont été arrêtés 
dans des opérations 
menées par des détache
ments combinés de l'Ar
mée nationale populaire 
(ANP), en coordination 

avec les différents ser
vices de sécurité, durant 
la période du 4 au 10 
octobre 2023, indique un 
bilan opérationnel rendu 
public  hier par le ministè
re de la Défense nationale 
(MDN). "Dans le cadre de 
la lutte contre la criminali
té organisée et en conti
nuité des efforts soutenus 
visant à contrecarrer le 
fléau du narcotrafic dans 
notre pays, des détache
ments combinés de l'ANP 
ont intercepté, en coordi
nation avec les différents 
services de sécurité, lors 
d'opérations exécutées à 
travers les Régions mili
taires, 58 narcotrafi
quants et mis en échec des 

tentatives d’introduction 
de 9 quintaux et 61 kilo
grammes de kif traité pro
venant des frontières avec 
le Maroc, alors que                    
339 337 comprimés psy
chotropes ont été saisis ", 
note la même source. A 
Tamanrasset, Bordj Badji 
Mokhtar et Djanet, des 
détachements de l'ANP 
"ont arrêté 312 individus 
et saisi 30 véhicules, 216 
groupes électrogènes, 126 
marteaux piqueurs, un 
(01) détecteur de métaux, 
ainsi que des quantités d'ex
plosifs, d'outils de détona
tion et d'équipements utili
sés dans des opérations 
d'orpaillage illicite". Selon 
la même source, "28 

autres individus ont été 
interceptés et 14 fusils de 
chasse, deux (02) pistolets 
automatiques, 17 189 
litres de carburants, 18 
quintaux de tabacs, 11 
tonnes de denrées alimen
taires destinées à la 
contrebande et la spécula
tion et 16 806 unités de 
diverses boissons ont été 
saisis lors d’opérations 
distinctes à travers le ter
ritoire national".  
Le bilan fait état égale
ment de "l'arrestation de 
12 éléments de soutien 
aux groupes terroristes, 
lors de différentes opéra
tions menées à travers le 
territoire national". Par 
ailleurs, les Garde côtes 
ont déjoué, au niveau de 
nos côtes nationales, des 
tentatives d'émigration 
clandestine et ont procédé 
au "sauvetage de 126 indi
vidus à bord d’embarca
tions de construction arti
sanale", alors que "775 
immigrants clandestins de 
différentes nationalités 
ont été arrêtés à travers le 
territoire national". 

R.N.
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DES QUESTIONS D’ORDRE RÉGIONAL  
ET INTERNATIONAL ONT ÉTÉ ABORDÉES 

LE PRÉSIDENT TEBBOUNE 
S’ENTRETIENT AVEC                         
LE CHANCELIER ALLEMAND,  
OLAF SCHOLZ 
Le Président de la Répu
blique, M. Abdelmadjid 
Tebboune, a reçu, hier, 
un appel téléphonique 
du Chancelier de la 
République fédérale 
d’Allemagne, M. Olaf 
Scholz, a annoncé un 
communiqué de la prési
dence. Le communiqué 
précise qu’au cours de 
cet entretien télépho
nique, les deux parties 
ont échangé les vues sur 
les relations bilatérales 
et les moyens de les ren
forcer dans de nom

breux domaines, notam
ment l’énergie et l’indus
trie. A la même occasion, 
ils ont également, préci
se le communiqué, abor
dé les questions régio
nales et internationales 
d’actualité qui préoccu
pent les deux pays, 
notamment la situation 
sur le continent euro
péen, et l’évolution de la 
situation au Moyen
Orient, ainsi qu’en Libye 
et dans la région du 
Sahel.  

Y.B.

KARIM ZERIBI, CONSULTANT ET ÉDITORIALISTE FRANÇAIS : 

CERTAINES PARTIES EN FRANCE S’OPPOSENT AUX 
BONNES RELATIONS ENTRE L’ALGÉRIE ET LA FRANCE 
Le président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, a expri
mé le souhait de tirer parti de la 
diaspora algérienne établie à 
l’étranger, notamment en France, 
pour renforcer les relations bila
térales, rappelle  Karim Zeribi, un 
consultant et éditorialiste fran
çais, lors d’une interview à la 
radio algérienne (Chaine III). 
Zeribi a affirmé que «la diaspora 
était prête à jouer un rôle 
constructif dans l’amélioration 
des relations entre l’Algérie et la 
France». Il a rappelé que le prési
dent Tebboune avait régulière
ment évoqué le potentiel de la 
diaspora dans divers secteurs, 
notamment l’économie, lors de 
ses déplacements à l’étranger. Il a 
également souligné que «la dia
spora possède d’importantes 
compétences et des exemples de 
réussite qui pourraient apporter 
de l’expertise  à l’Algérie». Le 

consultant a précisé que la plu
part des Français d’origine non 
algérienne ne sont pas racistes et 
sont favorables à des relations 
bilatérales solides et apaisées 
entre les deux pays. Il a égale

ment salué la politique actuelle 
de l’Algérie, qui favorise un 
rayonnement positif sur la scène 
internationale, ouvrant la voie à 
une dynamique économique pro
metteuse.  Y.S

UNE ENSEIGNANTE 
POIGNARDÉE  PAR 
UN ÉLÈVE À SÉTIF 

L’AUTEUR DE 
L’AGRESSION  
PLACÉ HIER 
SOUS MANDAT 
DE DÉPÔT 
 
Une enseignante a été 
poignardée par un de ses 
élèves au collège 
Ahmed Kadouj à Ain 
Azal, dans la wilaya de 
Sétif, rapporte la chaîne 
Ennahar TV. L’élève l’a 
agressée à coups de cou
teau pour protester 
contre une mesure disci
plinaire à son encontre. 
L’auteur de l’agression a 
été placé hier sous man
dat de dépôt par le juge 
des mineurs auprès du 
tribunal d’Aïn Azel dans 
la wilaya de Sétif, rap
portent plusieurs 
médias nationaux. L’en
seignante avait adressé 

un rapport écrit à la 
direction de l’école dans 
lequel elle a transmis ses 
observations sur le com
portement de l’élève tur
bulent en classe. L’élève 
auteur de l’agression a 
mal pris la nouvelle et a 
décidé de s’en prendre à 
son institutrice. «Cet 
élève était turbulent en 
classe. J’ai juste fait un 
rapport. Je demande à ce 
que la justice suive son 
cours », a déclaré l’ensei
gnante. Le directeur du 
CEM Ahmed Kadouj de 
Ain Azal s’est exprimé 
pour sa part sur les 
mesures qu’il a prises 
suite à cette agression. 
« Nous avons prévenu la 
Protection civile, la tutel
le et les services de sécu
rité. L’enseignante s’en 
est tirée avec des bles
sures superficielles et se 
trouve dans un état 
stable à l’heure actuelle 
», assure le directeur de 
l’établissement. 

R.N.

POUR PARER À TOUTE 
ÉVENTUALITÉ QUI POURRAIT 

SURVENIR (INTEMPÉRIES 
EXCEPTIONNELLES, 

INONDATION,) 

LES AUTORITÉS LOCALES 
SUR LE PIED DE GUERRE 
Dans le cadre des mesures de prévention 

des risques d’intempéries et des effets 
dus aux changements climatiques, les 

autorités locales se remettent au travail,   
éliminant des points noirs, organisant 

des campagnes d’hygiène publique et des 
actions de sensibilisation de proximité, 

notamment en collaboration avec tous les 

services techniques concernés et les 
organisations de la société civile. Le 

ministère de l’Intérieur, des Collectivités 
Locales et de l’Aménagement du Territoi

re, a fait état de l’organisation de 3934 
opérations de nettoyage à grande échelle, 
œuvre qui a permis de collecter près de 

278516 tonnes de déchets au niveau 
national. Les différentes opérations 

menées par les collectivités locales en 
coordination avec les services techniques 

ont contribué à l’éradication de 12238 
décharges anarchiques et à l’organisation 

de 3615 opérations relatives au curage 
des oueds  et à leur aménagement dont la 

distance des cours d’eau bénéficiant 
d’opérations d’entretien a atteint près de 
428397 mètres linéaires. En matière d’in

terventions menées par les autorités 
locales dans le cadre des mesures de pré
vention et d’entretien des réseaux d’as
sainissement, le département de l’Inté
rieur a souligné que le total des opéra

tions réalisées sur le terrain s’est élevé à 
47528 interventions,  tout en notant le 
recensement de 129094 interventions 

visant la réparation des carences, fuites 
d’eau et blocages identifiés au niveau des 
réseaux d’assainissement et d’évacuation 
des eaux pluviales. Les résultats auxquels 

les collectivités locales sont parvenues 
tiennent en large partie, rappelle le minis
tère, aux efforts conjugués par tous les ser
vices techniques locaux pour améliorer le 
dispositif de veille face aux intempéries. 

RN


